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PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
______

IMMEUBLES PROTÉGÉS AU TITRE DE LA LÉGISLATION
SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES ET SUR LES SITES
Source : S.D.A (Service départemental de l'Architecture de Pau) - juillet 2001

________________

Cl.  MH : Classement parmi les Monuments Historiques.
Inv. MH : Inscription sur l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.
S. Cl. : Site Classé.
S. Ins. : Site Inscrit.

________________

Abbadia - Château. Voir Hendaye

Accous - Ensemble formé par la totalité du territoire de la commune (S.Ins :23/10/1979)
- Chapelle St Saturnin de Jouers (Inv. MH : 12/12/1986)]
- Défilé d'Esque - Classé par Décret du 21/04/1999

Ahaxe-Alciette- - Ancienne benoîterie de Bascassan y compris le potager attenant, parcelle n° 105 
Bascassan section A (Cl. MH 30/05/1997)(voir aussi Alciette et Bascassan).

- Eglise St André de Bascassan , en totalité, et le cimetière attenant, parc. 103 et 
104 (Cl. MH 30/5/97)
- Croix de cimetière d'Ahaxe (Inv. MH 28/4/87)
- Château Aphat Bussunaritz  (Inv. MH 5/11/70)  Partiellement inscrit.
- Croix Bussunaritz (Inv. MH 2/7/1987)
- Croix Sarrasquette (Inv. MH 2/7/1987)
- Eglise St Sauveur Alciette (Inv. MH 28/4/1987)

Ahetze - Eglise (Inv. MH : 5 juin 1973)

Ahusquy (Source d’) - Voir Aussurucq

Aicirits Camou Suhast - Ancien château de Camou avec sa motte féodale, le fossé qui l ’entoure et le sol 
archéologique de son ancienne basse-cour - section D, parc. 386, 388, 561, 562. 
(Inv. MH : 8/10/1993).

Aincille - Croix de carrefour, située à l’intersection des voies communales n° 2 dite de Maldarro 
et n° 5 dite d’Oxharré (Inv. MH : 12/12/1986).
- Croix de cimetière (Inv. MH : 12/12/1986).

Aïnhoa - Village situé au Nord de la rivière Alachuruta (parcelles n° 256 à 342, 344 à 479, 489 
et 490, section E du cadastre ). (S. Ins. : 7 janvier 1947)
- Ensemble dit « du Labourd » - Voir : Labourd. (S.Ins. : 30/121977)
- Eglise Notre-Dame de l’Assomption - parc. n°328 - section E (Cl. MH : 27/12/1996)

Alçay - Les sept tumuli d’Ibarnaba, dans le vallon d’Ibarnaba, quartier Esquirassy, parc. n°4, 
section B du cadastre (Inv. MH : 20/12/1960).
- Les dix tumuli d’Ibarletta, dans le vallon d’Ibarnaba, quartier Esquirassy, parcelle n° 4,
6 et 58, section B du cadastre (Inv. MH : 16/06/1960).

Alciette - Eglise St Sauveur d’Alciette, parc. 264, section E (Inv. MH : 28/04/1987).

Aldudes (Les) - Village des Aldudes, dont le périmètre est défini par : au nord, les contours nord des
parcelles 

n° 123, 124, 197, section B, jusqu’à l’angle est de la parcelle 128, une ligne fictive prolongeant 
en direction est le contour sud de la parcelle 128 jusqu’à un point sis à 100 m de la route à 
l’intérieur de la parcelle 197; à l’est de ce point , une ligne fictive en direction sud à 100 m de 
la route; au sud, une ligne fictive coupant la précédente et dans le prolongement du contour 
sud de la parcelle 194, ce contour, la route en direction nord jusqu’au contour sud de la 
parcelle 161, les contours sud des parcelles 161, 160, le chemin menant à la Nive, le contour 
sud des parcelles 738 et 739, section A ; à l’ouest, le chemin vers l’église, les contours est des 
parcelles 760, 761, une ligne fictive de l’angle nord-est de la parcelle 761 à l’angle sud-ouest 
de la parcelle 776, le contour ouest des parcelles 776, 777, une ligne fictive de l’angle nord-
ouest de la parcelle 777, parallèle à la Nive, jusqu’au ruisseau des Aldudes, ce ruisseau, une 
ligne fictive traversant la Nive à la hauteur de la parcelle 123, section B, origine du périmètre. 
La mesure s’applique aux façades, élévations et toitures en ce qui concerne les immeubles bâtis;
elle vise également les places non cadastrées, les routes les chemins et le plan d’eau de la Nive 
des Aldudes dans leur traversée du site (parcelles 738 à 742, 762 à 784, 785p, section A, 
n° 123 à 125, 130 à 161, 194 à 197p, section B du cadastre) (S. Ins. : 17/03/1943).
- Hameau d’Elnazu (parc. 816, 824 à 827, 923 à 934, section F, n° 144p, 145 à 147, section 
G du cadastre) (S. Ins : 17 /03/1943).

Amorots-Succos - L’Eglise en totalité et le cimetière l’entourant, avec sa clôture (Eglise de Succos) 
(Inv. MH : 11/01/1991)
- L’ancienne benoîterie en totalité avec son mur servant de fronton et  l’aire de jeu 
correspondante parc. 291, 292, 293, 294, section C. (Inv. MH : 11/01/1991).

Andurain - Château. Voir : Mauléon-Licharre.

Angaïs - Château , les écuries et le parc B 19,1295,20,21,22,1298  (Inv. MH 30/06/2000).

Anglet - Lac de Chiberta, et une partie de ses abords (parc. 248, 287, 288, section B, n° 1p, 21, 22, 
23, 24, 25, 42p, 44p, 45p, 47, section C du cadastre) (S.Ins. : 24/07/1961).
- Pointe St Martin - (Voir : Anglet  et Biarritz). 

Aphat - Moulin -Voir : St Jean le Vieux.
- Château -Voir : Bussunarits-Sarrasquette.

Arancou - Eglise (Inv. MH : 19/05/1925)

Arbonne - Eglise St Laurent - (Inv. MH 27/12/1991). 

Arcangues - Eglise (Inv. MH : 19/05/1925).
- Château, dans sa totalité (Inv. MH : 2/04/1980).
- Château et son parc (parc. 21 à 24, 26 à 32, 34 à 42, 44, section B du cadastre d’Arcangues, 
n° 421, 432 à 436, section B du cadastre de Bassussary) (S.Cl. : 19/10/1942).
- Place, ses plantations et les façades, élévations et toitures des bâtiments qui la bordent 
(parc. 618, 619, section A, n° 4 à 7 et partie de la parcelle n° 11 appartenant à la commune, 
section E du cadastre) (S. Ins. : 22/10/1942). Abords de la place (parc. n° 615 à 617, 620 à 
622, section A, n° 1 à 3, 8 à 10, 12p, section E du cadastre), compris dans le périmètre délimité 
par : au nord-est, la R.D N° 3; au sud-est et au sud, la limite sud-est de la parcelle n° 12; à 
l’ouest, une ligne fictive dans le prolongement de la limite ouest de la parcelle n°10, la limite 
ouest des parcelles n° 10, 9, 8, une ligne fictive dans le prolongement de cette limite coupant la
parcelle n° 11, les limites ouest des parcelles n° 615, 622, 621 ; au nord, la limite nord de la 
parcelle n° 621 jusqu’à la R.D. n° 3 (S.Cl. : 22/10/1942).
- Villa Blériot, la villa en totalité, la piscine et les jardins qui l’encadrent, les façades et les 
toitures de la maison du concierge, l’allée d’accès à la villa avec son rond-point maçonné - 
parcelle n°7 - section AW. (Inv. MH 10/01/96).
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Archillons - Croix. Voir : St Jean de Luz

Aren - Château, façades et toitures (Inv. MH : 21/12/1984)
- Salle du 1er étage avec peinture murale de l’aile sud (Cl. MH : 21/12/1984)

Arette - Ancienne abbaye laïque, façades et toitures, cheminées anciennes et le parc (Inv. MH : 
25/10/1968).

Arhansus - Camp protohistorique, parcelle n° 512 de la section A, lieu-dit « Gastellu Cahara » 
(Inv. MH : 17/11/1980)

Armendarits - Ensemble formé par le site archéologique d’Elhigna, délimité comme suit dans le sens des 
aiguilles d’une montre et en partant du nord : le chemin rural de Beyrie; limites des communes 
d’Armendarits et de Lantabat; limite des sections C1 et C2; ruisseau de Pauzalécoua (S.Cl : 
30/06/1976).

Arnaga - Ancienne propriété d’Edmond Rostand. Voir : Cambo les Bains.

Arnéguy - Village délimité au nord, par la petite Nive, du pont international à l’angle nord-est de la 
parcelle n° 1; à l’est, par la limite nord des parcelles n° 121, 120, 119, le C.V.O n° 3 de 
Cimatsabalé, le chemin rural de Chichimourou, le C.V. n° 4 dit de Chertelcoborda; à l’ouest, 
par ledit chemin jusqu’au pont sur la Chachima (après traversée du C.V.O n° 1 dit d’Arnéguy à 
Ondarolle), la Chachima, la petite Nive du pont du C.V.O. n°1 au pont international, origine 
du périmètre (parcelles n° 1p à 6 bis, 7 à 15 bis, 16 à 36p, 37 à 38p, 39 à 118, 123, 378 à 388,
419 à 431, section B du cadastre) (S.Ins. : 19/10/1945).

Arricau Bordes - Château et pigeonnier d'Arricau - Façades et toitures (Inv. MH : 1/02/1988).

Arros de Nay - Château d’Arros ou d’Espalingues : façades et toitures du corps principal et des anciennes 
écuries; salon avec décor (Inv. MH : 8/08/1973).

Arthez de Béarn - Chapelle de la Commanderie de Caubin (Cl. MH : 2/09/1913).
- Site de Canarde, délimité comme suit dans le sens des aiguilles d’une montre, depuis 
l’intersection des limites des sections C1-AB avec le chemin rural dit « de Moulia »; le chemin 
rural dit « de Moulia », la limite sud de la parcelle n° 276, la limite ouest des parcelles n° 276 
et 277, la limite sud des parcelles n° 272 et 251, le chemin rural dit « de Fourcq », la limite des 
sections C1-AB jusqu’à sa rencontre avec le chemin rural dit «  de Moulia » (point de départ) 
(parc. 251, 267, 268 à 272, 276 à 286, section C1 du cadastre (S. Ins. : 02/11/1976).

Arudy - Hôtel Pouts (ancienne gendarmerie) : façades et toitures (Inv. MH : 18/09/1970).

Ascain - Groupe de neuf cromlec’hs, parc. 272 sur le côteau  Gorostiarra, du côté ouest du mont 
Aïragarria, lieu-dit « Aïra Harri », section D 2e feuille du cadastre (Cl. MH : 13/10/1956).
- Pont sur la Nivelle dit  « Pont Romain » (Inv. MH : 19/05/1925).
- Versant français de la Rhune. Voir : Urrugne
- Ensemble dit « du Labourd ». Voir : Labourd.
- Eglise en totalité [Inv. M.H :19/02/1988] parc. 704, section B.
- Redoute d’Esnaur - parcelle n° 762, section C [Inv. MH 7/10/1992].
- Redoute de Biscarzoun en totalité, parc. 589, section C [Inv. MH 31/12/1992] -Voir aussi 
St Pée/Nivelle.

Assat - Château : plafond peint de la grande salle du premier étage (Cl. MH : 17/07/1959); 
façades et toitures (Inv. MH : 1/07/1959).

Asson - Serre métallique (Inv MH en totalité le 06 Juillet 2001) - Section H3 - Parcelle n°634

Assouste - Chapelle : Voir Eaux Bonnes.

Aubisque (Col d’) - Voir Béost

Audaux - Château (Inv. MH : 15/03/1947).

Aurions-Idernes - Eglise St Pierre d'Aurions. Façades et toitures et portail (Inv. MH 01/02/88).

Aussurucq - Eglise, cimetière et abords de la maison Ruthié - parc. 260, 261p, 262 à 267, section B 
du cadastre  (S. Ins. : 11/04/1944).
- Château de Ruthie (Inv. MH : 30/04/1925).
- Source d’Ahusquy et ses abords, tels qu’ils sont délimités sur le plan annexé à l’arrêté 
(S. Ins. : 05/01/1937).

Aydius - Eglise St Martin et le cimetière attenant (parc. 369 et 407, section A) 
(Inv. MH : 30/12/1994).
- Maison Ichante en totalité, le poulailler et la fontaine (parc. 25, section D) 
(Inv. MH : 22/04/1996).
- Grotte Préhistorique dénommée « abri Gandon-Lassus » (Inv. MH : 07/03/1997)

Ayherre - Ruines du château de Belzunce et leurs abords (parcelles n° 1 à 9, 35 à 43, section E du 
cadastre) (S. Ins. : 22/10/1956).
- Fortifications protohistoriques - lieu-dit « Abarratia » - (section D, parc. 239 et 305, 413 à 
417 (Inv. MH : 22/03/1984).
- Le château de Balzunce en totalité ainsi que le sol et le sous-sol des parcelles attenantes, le 
château étant situé sur la parcelle n° 122 et les parcelles attenantes étant les parcelles n° 118, 
121, 123 section E du cadastre (Inv. MH : 12/08/1992).

Bassussary - Parc du château d’Arcangues. Voir : Arcangues.
- Site de la Redoute du 1er empire, parcelle n° 1269, section B2, (S. Ins. : 28/03/1980).

Bascassan - Eglise St André de Bascassan (Inv. MH : 28/04/1987).

Bayonne - Restes de l’enceinte romaine (Cl. MH : 12/07/1886).
- Cathédrale Notre-Dame et cloître (Cl. MH : liste de 1862).
- Eglise St Esprit : Choeur (Inv. MH : 29/12/1927).
- Château-Vieux (Cl. MH : 07/11/1931).
- Château Neuf (Inv. MH : 12/10/1929).
- Ensemble des fortifications et glacis, depuis et y compris le Château-Vieux jusqu'à la « Tour 
de Sault » aux abords de la Nive. Cette mesure englobe l’espace de terrain compris entre le 
Château-Vieux, l’avenue du 11 novembre, les allées Paulmy, le chemin Saint Léon et le 
prolongement de ce chemin jusqu’à la Nive (Cl. MH : 20/05/1931).
- Citadelle avec ses trois demi-lunes et ses glacis (Inv. MH : 12/10/1929).
- Remparts du Petit Bayonne; remparts compris entre la Nive et l’Adour et appartenant à l’Etat 
(Inv. MH : 03/12/1930); remparts situés au bord de l’Adour, appartenant à M. Béniste 
(Inv. MH : 5/05/1931).
- « Château Lauga » et ses abords immédiats (parc. 313, 315, 317 et 319p, section D du 
cadastre) (S.Ins. : 25/01/1967). Allée Lauga, sur la rive gauche de la Nive (parcelles 318, et 
320, section D du cadastre, et bande de terrain de 10 m de large dans la parcelle 366 le long 
du chemin de halage) (S. Cl. : 16/09/1942).
- Ruines du château de Marracq (Cl. MH : 27/09/1907).
- Charpente du manège de Marracq (Inv. MH : 17/09/1943).
- Fontaine St Léon (Cl. MH : 20/07/1947).
- 1 rue des Prébendés, à l’angle de la rue Montant : cave de la maison Saubist (Inv. MH : 
29/12/1927).
- Ensemble urbain compris dans le périmètre suivant : au nord, la place Charles de Gaulle, 
l’hôtel de ville et l’esplanade du réduit bordant l’Adour ; à l’est le quai des Corsaires, le quai 
Galuperie et le quai Augustin-Chabo ; au sud, la porte St Léon, les glacis de Vauban jusqu’à 



l’avenue du Maréchal de Lautrec ; à l’ouest, les allées Paulmy, l’avenue du 11 novembre 
jusqu’au Château-Vieux, la place J. Porte et la rue Thiers jusqu’à la place Charles de Gaulle 
(S. Ins. : 30/07/1963).
- Secteur sauvegardé : quartier ancien tel qu’il est délimité sur le plan annexé à l’arrêté du 
7 mai 1975.
- Cave ancienne, 1 place du Château-Vieux , section BX, parc. 339 (Inv. MH : 01/02/1988).
- Cave ancienne, 5 rue des Gouverneurs (Inv. MH : 01/02/1988)
- Cave ancienne, 17 rue Lagréou (Inv. MH : 01/02/1988)
- Cave ancienne, 14 rue du Pilori, parc. 61, section BX, (Inv. MH : 01/02/1988).
- Cave ancienne, 5 rue de la Monnaie, parc. 38, section BX, (Inv. MH :01/02/1988).
- Hôtel de Belzunce, 8 rue de la Salie : façades ouest et nord sur la cour intérieure avec leur 
décor d’architecture et toitures attenantes, escalier en totalité, y compris l’atlante au rez-de-
chaussée, parc. 105, section BX, (Inv. MH : 01/02/1988).
- Maison Dagourette ou Musée Basque, en totalité et entrepôts,  1 rue Marengo 
(Cl. MH :26/02/1991).
- La synagogue de BAYONNE, ainsi que les façades et toitures de ses 2 pavillons sur rue et le 
sol du passage et de la cour intèrieure que cet ensemble délimite, situé 35 rue Maubec à 
BAYONNE, (parc. 9 section BI) (Inv. MH : 26/09/1995). 
- Cimetière juif - sol, façades et toitures du dépositoire (cadastre AY 205) 
(Inv. MH : 15/07/1998).

Bedous - Chapelle d’Orcun (Cl. MH : 09/07/1984).

Béguios - Enceinte protohistorique, lieu-dit « Quercu », (parc. 817 W à 820, 823 et 835, section B 
(Inv. MH : 22/03/1983).

Behasque-Lapiste - Camp protohistorique avec enceinte à parapets de terre dénommé « Camp de Sardasse », 
(parc. 28 à 36, lieu-dit « Sardasse », section ZD (Inv. MH / 13/05/1981).
- Gué sur la Bidouze, lieu-dit  «Quinquil », (Inv. MH : 12/12/1986).

Behorléguy - Croix de carrefour, dite Croix Harispe, située à l’intersection du C.V n° 33 du Gugabeleco 
Bidia et du Chemin rural de Harisparetaco Badia (Inv. MH : 10/03/1971).

Bellocq - Ruines du château (Inv. MH : 4/06/1925). Ruines du château et leurs abords, délimités 
depuis le côté nord du cimetière, par le chemin rural dit du « Château », puis vers le nord-est 
la route de Salies à Bellocq jusqu’à l’angle nord de la parcelle 93, le côté nord de la parcelle 89 
jusqu’au gave, le gave le long des parcelles 89, 90, 96 98, 99, 101, 103, 114, 117 jusqu’au 
chemin dit « du Gave », le chemin du gave jusqu’au cimetière et les côtés sud, ouest et nord 
du cimetière (par. 89 à 105, 109, 110 à 117 section B du cadastre) (S.Ins. : 12/03/1946).
- Château de Bellocq - Château, sol et sous-sol compris, avec ses barbacanes, fossés et lices 
(parc. 90, 91, 95 à 102, 105, section B du cadastre) (Cl. MH :  02/04/1997)

Belzunce - Ruines du château. Voir : Ayherre.

Béost - Eglise : façades et toitures (Inv. MH : 18/03/1953).
- Château : façades et toitures (Inv. MH : 22/04/1954).
- Col d’Aubisque et ses abords limités par un cercle de 500 m de rayon dont le centre se trouve 
sur l’axe de la route thermale et au point culminant de celle-ci (S.Ins. : 10/08/ 1932).

Bergouey/iellenave - Eglise de Viellenave (Cl. MH : 15/07/1920).

Bernadets - Chemin du château
- Chapelle du château de Bernadets en totalité (cad. A 854) Inv. MH : 19/04/1999.

Bétharram - Chapelle et pont . Voir : Lestelle- Bétharram

Biarritz - Chapelle Impériale (Cl. MH : 19/06/1981).

- Eglise St Martin (Inv. MH : 12/01/1931).
- Château Boulard, avenue du Château : façades et toitures (Inv. MH : 29/10/1975).
- Rocher de la Vierge (S. Cl. : 21/10/1931).
- Quatre secteurs :
1) Le Parc d’Hiver, délimité comme suit, dans le sens des aiguilles d’une montre : section A7 : 
le C.D. 910, l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, l’avenue du Braou, l’avenue de Parme, 
l’ancienne voie du B.A.B. 
2) Le Port des Pêcheurs, du Bastia et de l’Atalaye (section C1 et C3) et délimité comme suit 
dans le sens des aiguilles d’une montre : la limite de la parcelle 7 (section c1), la limite nord 
du port des pêcheurs (section C3), la limite des parcelles 107 et 108 (section C3), la traversée 
du boulevard du Maréchal-Leclerc, la limite est de la parcelle 166 (Grande Atalaye), la rue du 
Goëland comprise dans le site, la limite des parcelles 177 (comprise) et 180 (non comprise), 
la rue de l’atalaye (comprise dans le site), la limite ouest des parcelles 167, 166 (Grande-
Atalaye), la traversée de la rue du Préfet, la limite ouest des parcelles 17 et 7 (Petite Atalaye).
3) L’Hôtel du Palais et comprenant les parcelles cadastrales suivantes, section A2 du cadastre : 
145, 146, 147.
4) Le Plateau du Phare, délimité comme suit, dans le sens des aiguilles d’une montre, depuis 
le rivage : la limite des communes de Biarritz/Anglet, l’avenue du Général-Marc-Croskey 
(avenue Edouard VII), l’avenue de l’Impératrice (avenue du Phare), la limite ouest des parc. 
7, 6, 5 et 14 (section A1), le rivage jusqu’à la limite communale Biarritz/Anglet -point de 
départ) (S.Ins. : 22/12/1975).
- Hôtel Plaza, 7 av. Edouard VII, façades et toitures, l’escalier et l’ascenceur, les galeries des 
premier, second, troisième et quatrième étages avec leurs portes (Inv. MH : 30/05/1990). 
(parc. 146, section BA).
- Casino Municipal : façades et toitures et l’ensemble des ferronneries, le vestibule d’accès et 
la verrière, la galerie principale d’accès, située sur la parcelle 1, section BA (Inv. MH : 
7/10/1992).
- Villa « Natacha » en totalité, ainsi que la maison du gardien (façades et toiture), 
110 rue d’Espagne à Biarritz, (parc. 301, section BK) (Cl. MH : 3/02/1995)
- Hôtel du Palais, façades et toitures, (parc. 145, section AB) (Inv. MH 24/12/1993).
- Domaine de Françon, tous les éléments bâtis du Domaine, y compris du Pavillon Suisse 
et du Parc du Domaine de Françon (Inv. MH : 31/12/1993, modif. 20/06/1994).
- Domaine du Françon : façades et toitures de la villa (CAD CA 39), du chalet suisse 
(CAD CA 43), de la maison de garde à l'entrée sud (CAD BZ 26) avec leur grille; intérieurs 
suivants de la villa : au rez-de-chaussée : vestibule et hall ; cage d'escalier et ses paliers ; 
bibliothèque, salon oriental, salon d'apparat, salle à manger et salle de billard ; à l'étage : 
appartement de Madame comprenant une chambre, un cabinet de toilette et un boudoir : 
CL MH : 02/12/1999.

Biarritz et Anglet - Site de la pointe St Martin : Chambre d’Amour, Chiberta à la barre de l’adour, délimité 
comme suit :
Commune d’Anglet : la voie dite « desserte de la Barre », le boulevard de la Barre, le boulevard 
de Chiberta, l’avenue de la chambre d’Amour jusqu’à la commune de Biarritz.
Commune de Biarritz : l’avenue Edouard VII jusqu’au chemin du Phare, le chemin du Phare 
jusqu’à l’avenue du Phare.
Communes de Biarritz et d’Anglet : Le Domaine public maritime depuis l’extrémité de 
l’avenue du Phare jusqu'à la voie dite « Desserte de la Barre ». Les îles situées à l’extrémité 
de la pointe St Martin font partie du site (S.Ins. : 24/11/1972).

Bidache - Château : ruines du château proprement dit (Cl. MH : 06/05/1942) ; écuries voûtées et 
façades et toitures des deux pavillons terminaux (Inv. MH : 19/10/1942). Abords du château , 
à savoir : le sol, les plantations, les façades, élévations, toitures des immeubles bâtis, compris 
dans le périmètre défini : au nord, par le chemin communal du Thys ; à l’est, par la limite est 
des parcelles, 361, 360, 365, 370 ; au sud, par la limite sud de la parcelle 353, à l’ouest, par la 
limite ouest des parcelles 382 bis, 46, 46 bis, les limites sud et ouest de la parcelle 47, la limite 
ouest et nord des parcelles 51 377 et la R.D 10 de Bidache à Peyrehorade (parc. 46 à 48, 51, 
353, 353 bis, 360 à 366, 370 à 374, 377 à 382 bis, section B du cadastre) (S.Ins. : 07/10/1942).
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- Cimetière juif - Le cimetière en totalité, avec le mur de clôture, la porte d'entrée, le sol et le 
sous-sol ( Inv. MH 26/09/1995)

Bidarray - Eglise (Inv. MH : 19 mai 1925.

Bidart - Chapelle Saint Joseph (parcelle n° 674, section C du cadastre) et ses abords (partie de la 
parcelle n° 673 limitée au sud par une droite parallèle au mur sud de la chapelle et située à une 
distance de 3 mètres de ce mur, au sud-ouest, par la limite nord-est de la parcelle n° 689, et par 
une droite prolongeant cette limite vers le nord). Chapelle Sainte Madeleine (parcelle n° 49, 
section D du cadastre) et ses abords (parcelle n23p [partie située au nord d’une ligne parallèle à 
la limite nord de la parcelle n° 45 et allant de l’angle nord de la parcelle n° 44 jusqu’à son point 
de rencontre avec la limite est de la parcelle n° 109], n° 46 à 48 et 109p [partie ayant pour 
limite nord la limite sud de la parcelle n° 50, une droite rejoignant l’angle-sud-est de cette 
parcelle à l’angle sud-ouest de la parcelle n° 52 et enfin la limite sud de cette dernière parcelle ] )
(S.Ins. : 3 novembre 1943).

- Place et prés avoisinants, limités au sud-est par la R.N n° 10 (parcelles n° 63 à 68, 69p 
[partie située à l’est d’une droite prolongeant la limite ouest de la parcelle n° 65], 70 à 75, 469 
à 471, 473 à 485, 486p, 487, 488, 491p, 492p, section D du cadastre). La mesure s’applique 
aux immeubles nus et bâtis, au sol de la place et aux chemins dans leur traversée du site 
(S. Ins. : 5 novembre 1943).
- Site de littoral, délimité comme suit : la limite de la section AR-AS, la R.N. n° 10 de Paris 
en Espagne jusqu’au ruisseau de l’Uhabia, le ruisseau de l’Uhabia, le Domaine public maritime, 
depuis le ruisseau de l’Uhabia jusqu’à la limite de la section AR-AS (S.Ins. : 8 juin 1972).
- Château d’Ibarritz, façades et toitures, salle d’orgue et le grand escalier 
(Inv. MH : 30 mai 1990).
- Ancienne Atalaya de Guéthary, parcelle N° 164, section AM (Inv. MH : 24 décembre 1993).
- Eglise de l'Assomption 

Bidouze (Sources de la)  - Voir : Saint-Just-Ibarre et Musculdy.

Bielle - Eglise (Cl. MH : 10 août 1923).

Bielle et Bilhères - Plateau de Bious-Artigues, dans la haute vallée d’Ossau (S.Cl. : 2 août 1937).

Bielle et Castet - Deux ensembles formés par les deux villages et délimités comme suit dans le sens des aiguilles 
d’une montre :
Premier ensemble, commune de Bielle, à partir de l’intersection des limites communales 
Bielle-Bilhères, Bielle d’Izeste sommet du Bager) : la limite des communes Bielle-Castet, la 
limite des communes Bielle-Aste-Béon , la limite des communes Biell-Gere-Belesten, la 
limite des sections C1-C2, la limite des communes Bielle-Bilhères jusqu’au point de départ. 
Ce périmètre comprend les sections A1, A2, A3, A4 (en totalité), B1, B2, B3, B4 (en totalité) 
et c1 (en totalité).
Deuxième ensemble : commune de Castet, à partir de l’intersection des limites communales 
Caste-Bielle et Castet-Louvie-Juzon, situées sur l’axe du gave d’Ossau : la limite des communes 
de Castet-Louvie-Juzon; la limite des sections A2-A3 ; la limite des sections A2-A4 ; la limite 
des sections B2-B 3 ; la limite des communes Castet-Aste-Béon ; la limite des communes 
Castet-Bielle jusqu’au point d’intersection de départ. Ce périmètre comprend les sections 
A1, A2 et B1, B2 (en totalité) (S.Ins. : 15 avril 1976).

Bilhères - Cromlec’h, au lieu-dit « Hondas et accaüs », parcelles n° 3, 5, 6, 8 à 10, section C du 
cadastre (CL. MH : liste de 1887).
- Plateau de Bious-Artigues. Voir : Bielle et Bilhères.

Billère - Terrains dits "Golf" - Voir Pau (horizons palois)

Biriatou - Village, déllimité par : au sud, le C.V.O. n° 3 depuis l’angle sud-est de la parcelle n° 239 
jusqu’à son intersection avec le C.I.C. n° 58 ; à l’ouest, les limites ouest des parcelles n° 335, 

334, 44 ; au nord, les limites nord des parcelles n° 44, 48 ; au nord-est, le chemin longeant 
les parcelles n° 48, 47, 46, 333, 322, 251, 239, 249 bis, 249, les limites nord-est des parcelles 
n° 236, 235, 238, 239 (parcelles n° 44, 235 à 239, 245, 249, 249 bis à 253, 253 bis à 271,
271 bis à 273, 273 bis à 280, 303 à 336, 363 à 365, section B du cadastre) 

(S. Ins. : 6 octobre 1944).
- Redoute Louis XIV (Inv. MH : 18/11/1997)

Biron - Château de Brassalay (Inv. MH : 7 mai 1937).

Bizanos - Parc du Château de Franqueville et saligues bordant le gave de PAU. Voir PAU 
(horizons palois).

Borce - Abords du fort d’Urdos. Voir : Urdos.
- Le fort de Poutou (Fort primitif de Portalet) situé sur les parcelles n° 21 et 22 - section C 
du cadastre. (Inv. MH 26 août 1992).
- Le pont d’accès au Fort du Pourtalet (voir Etsaut) parcelle n° 23 , section B du cadastre de 
Borce (Inv. MH : 26 août 1992).
- Ensemble formé par le Fort du Portalet et le chemin de la Mâture (S. Cl 04/09/1997)

Bosdarros - Eglise en totalité (St Orience). (Inv. MH. : 2 juillet 1987)

Bougarber - Porte de ville - (Inv. MH. : 27 octobre  1948).
- Bourg et ses abords, comprenant le lieudit « Gascou » (section AB) ainsi que la section AM 
(en totalité) (S. Ins. : 15 février 1977).

Boulard - Château. Voir Biarritz.

Brassalay - Château. Voir Biron.

Bruges-Capbis- - Eglise de Bruges : clocher et portail (Inv. MH : 10 septembre 1947).
Mifaget

Bussunarits- - Château d’Aphat : façades et toitures (Inv. MH : 5 novembre 1970).
Sarrasquette - Croix de carrefour de Sarrasquette (Inv. MH / 2 juillet 1987)).

- Croix de carrefour, à l’entrée du cimetière (Inv. MH 2 juillet 1987).

Buzy - Dolmen dit « Calhau de Taberne », au lieudit « Serp-deus-Judius », parcelle n° 242, section 
C du cadastre (Cl. MH : liste de 1887).

Cabidos - Château de Cabidos dit de Trubessé : façades et toitures du logis et au premier étage de 
celui-ci, la chambre nord-est avec les papiers peints, les façades et toitures des dépendances 
de la métairie, le jardin avec ses murs de clôture - (Inv. MH : 29/09/1997)

Cacouëta (Gorges de) - Voir Sainte Engrâce.

Cambo les Bains - Ancienne propriété d’Edmond Rostand, à Arnaga (parc, élévations et couverture de la 
maison) (S. Cl. : 28 octobre 1942).
- Zone de terrains en contrebas de l’avenue des Terrasses et du boulevard Grancher
(parcelles n° 183,184, 191, 192, 195, 196, 200, 201, 293, 294, 300, 301, 308 à 310, 365, 
366, 420 à 427 du cadastre) (S. Ins. : 25 /10/1932).
- La villa Arnaga en totalité, parcelle 115, les façades et les toitures de la conciergerie, 
parcelle 109, les jardins et les bosquets y compris l’orangerie situés sur les parcelles suivantes 
110 à 116, 118, 120 à 122, 579 à 581, 1063, section  C ainsi que les façades et les toitures 
de l’ancien moulin (parcelle 121) (CL. MH : 3/02/1995).

Cambo-les-Bains, Halsou, Hasparren, Jatxou, Mouguerre, Saint-Pierre d’Irube, 
Villefranque. 
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- Ensemble formé par la route des cimes et délimité comme suit en partant du nord dans le 
sens des aiguilles d’une montre, depuis la limite des communes Villefranque-Saint-Pierre-d’Irube :
Commune de St Pierre d’Irube : le chemin rural dit de Mispiracoïts ; le chemin rural dit de 
Curutchet ; le chemin rural dit de  Courrouts ; la R.D. n° 22 dit route des Cimes de Bayonne 
à Saint Jean Pied de Port ; le chemin rural de Mastouloucia ; le ruisseau Erréqueta. 
Commune de Mouguerre : La R.N. n° 636 de Tarbes à Bayonne ; le ruisseau dit Hourhandia 
et l’Ardanavy.
Commune de Jatxou : la limitedes communes de Jatxou-Hasparren.
Commune d’Halsou : la limite des communes d’Halsou et Hasparren.
Commune de Cambo-les-Bains : la limite des communes de Cambo-les-Bains-Hasparren.
Commune d’Hasparren : le C.D. n° 22 dit « route des Cimes », la voie communale n° 15 
dite route Napoléon, le C.D. n° 10 de Cambo-les-Bains à Peyrehorade.
Commune de Cambo Les Bains : La R.D. n° 10 de Cambo-les Bains à Hasparres, la limite 
de section A4, A3, A1.
Commune d'Halsou : Le ruisseau Icangabia de Borde entre la limite des communes 
d'Halsou-Cambo les Bains et Halsou-Jatxou.
Commune de Jatxou : la limite des section HA-AK ; le chemin rural dit de Villefranque 
à Hasparren.
Commune de Villefranque : le chemin rural dit de Caudia ; le ruisseau dit de Caudia ; le 
ruisseau dit de Sorhouéta ; le ruisseau dit de Eyhérathonako-Erréka, le chemin rural dit de 
Bicarbelsénéa jusqu’à la limite les communes de Villefranque-Saint-Pierre-d’Irube (point 
de départ) (S. Ins. : 23 août 1974).

Camou-Cihigue - Grotte Etcheberriko-Kharbia, contenant des peintures préhistoriques, 
parcelles n° 469, 479, 480, 481, section C du cadastre (Cl. MH : 29 septembre 1952).

Castéra-Loubix - Eglise, y compris les peintures murales (Cl. MH : 18 juillet 1973).

Castet - Eglise, cimetière, butte sur laquelle ils se trouvent, ruines de la tour Abadie et ses abords
(parcelles n° 141 à 145p, 150, 153 à 157p, 158, 166, 167p, 171, 172, section A du cadastre) 
(S. CL. : 21 février 1951).
- Eglise Saint Polycarpe et son enceinte (Inv. MH : 11/09/1997).
- Château de Castet en totalité, avec sa motte, ses retranchements, ses fortifications en pierre 
et le sol compris à l'intérieur de l'enceinte (cad.A 128, 138 à 144 et 147) 
(Inv. MH 08/10/1998).

Castet-Village - Voir Bielle et Castet

Castelnau-Camblong - Abords des remparts de Navarrenx. Voir navarrenx.

Caubin - Chapelle de la Commanderie. Voir Arthez de Béarn;

Cette-Eygun - Eglise St Pierre de Cette en totalité, parcelle 40 de la section A (Inv. MH : 29/04/1999)

Charre - Ruines du château de Mongaston (Inv. MH : 14 juin 1972). Ruines du château et leurs 
abords (parcelles n° 41, 45, 46, 47, 48 (153 et 154), 49 (155 et 156), 52 (157 et 158), 53 
et 58, section AK du cadastre) (S. Ins. : 4 octobre 1972).

Cheraute - Fortification protohistorique, parcelle n° 153, section D, lieu dit Gastolgayha. 
(Inv. MH : 22 mars 1983). 

Chiberta (lac de ) - Voir Anglet.

Chingoudy (Baie de ) - Voir Hendaye.

Ciboure - Eglise St Vincent : grille en fer forgé fermant la cour (Inv. MH : 4 juin 1925).
- Eglise St Vincent y compris son parvis dallé du côté sud (Cl. MH : 13 août 1990).

- Ancien couvent des Récollets (caserne des douanes) : cloître et puits (Inv. MH 15 mai 1925)
- Croix du XVIIème siècle, dite "Croix Blanche" - (Inv. MH : 4 juin 1925)
- Croix sculptée proche côté sud ancienne église N. D. de Bordagain - (Inv. MH 28/04/87)
- Fontaine monumentale du XVIIe siècle (Inv. MH : 4 juin 1925).
- Fort de Socoa (Inv. MH : 15 mai 1925).
- Site dit « de Elhorrien-Borda » (parcelle n° 9, section AD du cadastre) 
(S. Cl. : 20 juillet 1974).
- Partie côtière de la ville, port, pointe de Socoa et côte de Bordagain. Délimitation : limite 
commune d’Urrugue et de Ciboure ; limite est des parcelles n° 137, 139, 146, 148, 156 ; 
chemin de Bordagain ; limite sud des parcelles n° 256, 260, 261, 268, 329, 330 ; limite est 
de la parcelle n° 330 ; ligne joignant l’angle est de la parcelle n° 330, section B à l’angle sud 
-est de la parcelle 342 ; limite sud de la parcelle n° 342 ; limite est des parcelles 341, 343, 
346, 347, 350, 351, 354, 355, 360, 362, 365 ; ligne parallèle à l’escalier quidescend vers la 
place de la mairie allanr de l’angle nord-est de la parcelle n°365 à l’angle sud de la parcelle 
n° 368 ; limite sud des parcelles n° 367 et 368 ; R.N. jusqu’à la boulangerie Minteguy ; 
de cette boulangerie, ligne droite perpendiculaire à la route nationale, suivant une venelle 
particulière jusqu’au chemin de fer ; ligne de chemin de fer, baie de Saint Jean de Luz océan. 
(S.Ins. : 7 février 1944).
- Mamelons dominant la baie de Saint Jean de Luz. Voir Saint Jean de Luz.
- Feu amont d’alignement du port, parcelle n° 8, cadastre section AL 
(Inv. MH 8 octobre 1993).
- Villa Lehen-Tokia, façades et toitures ; jardin avec son portail et ses clôtures, située chemin 
Axotaréta à Ciboure, parcelle n° 55, section AI - (Inv. MH 31 décembre 1992).
- ancienne Eglise Notre Dame de Bordagain, dite Tour de Bordagain - Façades et tours
(à l’exclusion de la chapelle moderne accolée côté Est) (n° 136, section AI) - 
(Inv. MH 28 avril 1987).   
- Maison « NERIA », façade principale et toiture, 25 rue du docteur Micé (Inv. MH : 30 
mai 1990), (parcelle n° 12, section AK).
- Villa « Leïhorra » avec son jardin et ses aménagements situés rue du docteur Micé, parcelles 
n° 83 et 283, section AI (Cl. MH : 10 mars 1995).
- Maison de Ravel en totalité, parcelle n° 82, section AK (Inv. MH : 30 août 1993).
- Port de Ciboure, Thonier-sardinier du Pays basque « Marinela », 
(Cl. MH : 6 septembre 1993).

Commande (La) - Voir Lacommande

Coarraze - Château : tour et portail (Inv. MH : 4 juin 1925 et 9 juin 1955). Façades et toitures, 
terrasses et murs de soutènement qui les supportent, écuries en totalité 
(Inv. MH : 21 décembre 1984).
- Eglise : chapelle ste Catherine avec sa voûte à liernes et tiercerons, portail de la façade ouest, 
clocher porche , parcelle n° 498, section A (Inv. MH. 1er février 1988).

Diusse - Eglise St Jean Baptiste, parcelle 170, section B, (Cl. MH : 14 mai 1999)
- Cimetière : le sol attenant à l’Eglise St Jean-Baptiste, avec le mur de clôture de celui-ci, 
parcelle 170- section B (Inv. MH. : 7 mars 1997).

Dognen - Tumulus du camp de Gurs, parcelle n° 271p, lieu-dit « Le Buisson ou Marmouly », section 
C du cadastre (Inv. MH : 20 novembre 1961).

Eaux bonnes - Chapelle d’Assouste (Cl. MH : 10 août 1923).
- Cirque de Gourette, délimité au nord par le ruisseau du Valentin ; à l’est, par le périmètre 
est des parcelles n° 32 et 33 de la forêt communale (1ère série) et du Pène Sarrière 
(cotee 1936) ; au sud, par les crêtes du Pène Sarrière, de l’Amoulat (cote 2595) et par le 
Pic de Ger ; à l’ouest, par le périmètre des parcelles n° 16, 17, 18, 26, 27 de la 1ère série 
de la forêt communale (S. Cl. : 19 mars 1937).
- Vallée du Valentin, parcelles cadastrales situées dans la vallée du Valentin, de part et d’autre 
du cours d’eau (section AE : n° 111, 124, 131 à 136, 138, 141, 188, 206, 214 à 218, 222 à 
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225, 270, 271 et 274 ; section AH : n° 80, 84, 85, 86, 90 et 91 ; section AN : n° 1, 2, 4, 5, 8, 
9, 21 à 26, 33, 34, 37 à 44, 48 à 51, 53 à 57, 78, 80, 81, 84, 86, 87, 88, 113 à 118, 127, 
135 à 139, 142, 143, 147 à 150, 155, 158, 159, 175 à 177, 203 à 207) - 
(S. Cl. : 14 août 1959).

Elhigna - Voir Armendarits.
(Site archéologique)

Eliçabéa - Château. Voir Trois Villes.

Escures - Eglise Saint Orens : (Inv. MH : 25/09/1997).

Esnazu - Hameau. Voir Les Aldudes.

Espalingues - Château. Voir Arros de Nay.

Espelette - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).
- Château des barons d’Espelette : (Inv. MH. : 31 décembre 1993)
- Ensemble dit « du Labourd ». Voir Labourd.

Espès Undurein - Eglise d’Espès (Inv. MH. : 19 mai 1925).

Etcheberriko- - Voir Camou-Cihigue.
Kaharbia (Grotte)

Etsaut - Abords du fort d’Urdos. Voir Urdos.
(Voir Borce et Urdos) - Fort du Portalet en totalité, parcelle n° 118 de la section C du cadastre. 

(Inv. MH. 26 août 1992).
- Pont d’accès au Fort du Portalet, en totalité enjambant le Gave d’Aspe, parcelle n° 23, 
section B du cadastre de la commune de Borce, et parcelle n° 118 du cadastre de la 
commune d’Etsaut © - (Inv. MH. : 26 août 1992).

Faisans (Ile des) - Voir Hendaye.

Franqueville - Château, à Bizanos. Voir Pau (horizons palois).

Gabas - Chapelle. Voir Laruns.

Gamarthe - Croix de Galcetaburu, au carrefour de la R.N. 133 et du chemin du bourg de Gamarthe 
(Cl. MH. : 29 février 1972).

Gan - Porte de ville dite « Prison », en totalité, parcelle n° 117, section AK. 
(Inv. MH. : 30 décembre 1994).

Garris - Voir Saint-Palais.

Gelos - Château (Haras nationaux) : escalier provenant de l’Hôtel Duplaa d’Escout, 44 rue Louis 
Barthou à Pau (démoli) (Inv. MH. : 27 juillet 1953).- Façades et toitures 
(Inv. MH. : 2 novembre 1979).
- Domaines « Le Vignal », Montfleury, de la Tisnère, « Le tinot », de Guindalos, Villa 
Estefani, Nirvans, Montrose et  Saligues bordant le gave de Pau. Voir Pau (horizons palois).

Ger - Menhir, parcelle n° 27, lieudit « Roye », section AB, quartier Roye, du cadastre 
(Cl. MH. : 22 août 1966).

Gere-Bestein - Maison Forte dite "Tour d'Ore" (Inv. MH : 16/10/1997.

Gotein-Libarrenx - Eglise de Gotein - (Inv. MH. : 19 mai 1925).
- Place de l’Eglise et ses abords délimités par la limite nord des parcelles n° 136, 133 et 130, 
la limite est des parcelles N) 130, 152 et 151, la limite sud des parcelles n° 148, 147, 143, 
142, 141 et 140, la limite ouest des parcelles n° 136, et 137 (route de Mauléon à Tardets)
(S. Ins. : 12 septembre 1945).

Gourette (Cirque de) - Voir Eaux Bonnes.

Grède - Tour. Voir Oloron Ste Marie.

Guéthary - Place et ses abords, comprenant la partie bâtie de la parcelle n° 115, la partie de la 
parcelle n° 117 située à l’est d’une ligne droite fictive menée parallèlement à la route 
depuis l’angle nord-ouest du garage sis sur la parcelle n° 116, les parcelles n° 118, 119, 
121, 122, 129, 133 à 135, 172 à 175, 180 à 185, section A du cadastre, et les voies 
publiques attenant à ces parcelles (S. Ins. : 4 mai 1943).
- Ancienne Atalaye (Tour de guêt de la chasse à la baleine), parcelle n° 164, section AM, 
(Inv. MH. : 24 décembre 1993).
- Mairie de Guéthary, façades et toitures, située place du Fronton, parcelle n° 76, section 
AA  (Inv. MH. : 9 décembre 1993).
- Villa Saraléguinéa, les façades, les toitures, ainsi que son portail d’entrée. Les façades et 
toitures de son ancienne conciergerie, devenue Villa Thintza à l’exception de son adjonction 
contemporaine. (Inv. MH. : 30 décembre 1994).
Eglise Paroissiale (Inv MH en totalité le 03 Août 2001) - Section AC - Parcelle N°26

Guiche - Château - lieu dit la Bourgade - Restes du château (Inv. MH 18/11/1942). La forteresse
ainsi que son sol, le bastion ouest, le fossé ainsi que le tronçon d'enceinte villageoise barrant 
ce dernier, situés au pied de la courtine Est de la forteresse entre le sentier sit de la bourgade 
et la voir communale numéro 9, également dite de la bourgade (Inv. MH 4/04/1996)

Guindalos - Domaine, à Gelos et Jurançon. Voir Pau (horizons palois).

Gurs - Camp. Voir Dognen.

Halsou - Route des Cîmes. Voir Cambo les Bains.

Harambels - Hameau. Voir Ostabat.

Hasparren - Route des Cîmes. Voir Cambo les Bains.
- Chapelle du Sacré Coeur (actuellement chapelle du lycée st Joseph) - 
(Inv. MH. : 3 avril 1996).

Haux - Eglise (Inv. MH. : 26 mars 1926).

Hendaye - Croix de l’ancien cimetière  (Inv. MH. : 19 mai 1925).
- Baie de Loya (parcelles n° 76 à 78, section AC du cadastre) (S. Cl. : 22 décembre 1971).
- Château d’Abbadia et ses abords, délimités : au nord et à l’ouest, par l’océan atlantique ; 
au sud, par les contours sud des parcelles n° 213, 212, 211, 210, 209, 225, 368, 362, 351, 
349, 353 à 355 puis par la route de corniche jusqu’au ruisseau Mentaberrica ; à l’est, par ce 
ruisseau (parcelles n° 209 à 225, 229 à 261, 284p, 287 à 298, 349, 351 à 369, section A du 
cadastre). En ce qui concerne les immeubles bâtis, la mesure s’applique aux façades, élévations 
et toitures. (S. Ins. : 17 mars 1943).
- Château Abbadia : façades et toitures. Pièces suivantes avec leur décor : le vestibule et la 
cage d’escalier  - le couloir sud du rez de chaussée - le couloir est du rez-de-chaussée - 
les couloirs sud et est du 1er étage - l’escalier de la Tourelle sud - la salle à manger - la 
chambre d’honneur - le petit salon avec son décor turc -  le grand salon et le boudoir de 
style mauresque avec sa coupole en carton bouilli. - la bibliothèque avec ses rayonnages - 
la chambre de Mme d’Abbadie - la chambre de Jérusalem - la chambre de Napoléon III - 
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la chapelle. (Cl. MH. : 21 décembre 1984).
- Site de la corniche basque. (S. Cl. : 11décembre 1984) . Voir Urrugne.
- Villa dite « la Maison Rouge », façades et toitures du bâtiment principal et du patio avec 
son agencement, parcelle n° 172, section AV (Inv. MH. : 29 novembre 1993).
- Site du littoral, délimité comme suit : le ruisseau de Mentaberry depuis le rivage jusqu’à la 
R.N. n° 10 «dite de la Corniche » jusqu’à  l’avenue de Lissardy, l’avenue de lissardy jusqu’à 
la voie de chemin de fer, la voie de chemin de fer « Bordeaux-Irun » jusqu’à la limite du site 
inscrit du 24 février 1943, la limite du site inscrit du  24 février 1943 jusqu’à l’avenue du 
Général de Gaulle, l’avenue du Général de Gaulle jusqu’à la rue du Port, la rue du Port 
jusqu’à la limite du Domaine maritime, la limite du Domaine maritime jusqu’au boulevard 
de la mer, le boulevard de la mer jusqu’au ruisseau de Mentaberry. (S. Ins. : 16 juin 1972).
- Ile des Faisans (ou île de la Conférence), à l’embouchure de la Bidassoa 
(S. Cl. : 17 novembre 1958).
- Baie de Chingoudy, délimitée au nord et à l’ouest, par la mer ; au sud, par la limite sud du 
jardin de la villa Mauresque ; à l’est, par la rue Loti, les écoles, la place du Vieux-Fort, le 
contour ouest du cimetière, la route de la Corniche, la limite sud de la propriété 
« les Mouettes », une ligne droite fictive joignant l’angle nord-est de la propriété Petin Hector 
à l’angle sud-ouest de la parcelle n° 762, section A du cadastre , de la limite ouest de cette 
parcelle jusqu’au chemin qui descend d’Ouristy, ce chemin, la limite dest des propriétés 
« Toki Ona », « Madagain », « Egortza », « Eskun », « Esker », Consulat d’Espagne, 
« Denise », le chemin de Larroun, l’avenue des Roziers,  le boulevard de la Plage, l’avenue 
des Palmiers (S. Ins. : 24 février 1943).

Holçarté (Gorges d’). - Voir Larrau.

Hôpital d’Orion (L’) - Eglise (Cl. MH. : 4 décembre 1913).

Hôpital St Blaise (L’) - Eglise (Cl. MH. : 3 mars 1888).

Hosta - Croix dans le cimetière. (Inv. MH. : 8 avril 1971).

Ibarolle - Maison basque dite  « La salle d’Etchepare » : façades et toitures (Inv. MH. : 9 mai 1966).

Idaux-Mendy - Eglise de Mendy et ses abords (parcelles n° 413 à 423, 426 à 429, 465, 466, 468, 469, 
section A du cadastre). (S. Ins. : 12 septembre 1945).
- Camp protohistorique, parcelles n° 190, 191, 192 (partie) de la section AM, lieudit 
« Amezteguia » (Inv. MH. : 8 avril 1982).

Igon - Eglise : portail sud (Inv. MH. : 28 septembre 1970).

Irrissary - Commanderie dite « Maison Ospitalia », façades et toitures (Inv. MH. : 18 mars 1980).
- Croix de carrefour, située à l’angle nord-ouest de la maison Ospitalia 
(Inv. MH. : 12 décembre 1986).

Irouléguy - Dolmen d’Arrondo, parcelle n° 152 et dolmen d’Artxuita, parcelle n° 183, lieu-dit 
« Subitarte », section B du cadastre (Cl. MH. : 21 mai 1958).

Irrumberri - Château. Voir Saint Jean le Vieux.

Issor - Partie de la vallée du Lourdios appartenant à la commune et comprenant les parcelles 
suivantes, du nord au sud : n° 1 et 3, section B1, n° 349, secttion F2, n° 417, section F1, 
n° 35, 40 et 60, section E1, n° 48, 51, 52, 53, 63, section D2, n° 85, 94, 95, section Eé, 
n° 10, section E1 du cadastre (S. Ins. : 2 février 1973).

Isturits - Grotte d'Isturits et partie de la grotte d'Oxocelhaya appartenant à M. A. Darricau 
(Cl. MH : 1/10/1953) (Voir St Martin d'Arbéoue.
- Fortifications protohistoriques (voir Ayherre).

- grottes d’Isturits, d’Oxocelhaya et d’Ebérua : Grotte d'Isturits et partie de la grotte 
d'Oxocechaya , (Cl. MH 1/10/1953), parcelles 118,119 (Inv. MH 23/8/1996), 
parcelles 123,124,125 (Inv. MH : 23/8/1996), parcelles 127 et 128 (Inv. MH 23/8/1996), 
parcelles 157,158 et 159 (Inv. MH : 23/8/1996)

Itxassou - Cromlec’h d’Arluxatta, parcelle n° 828p, section C du cadastre, et cromlec’hs de Meatse, 
Meatseko-Biskarra, Iuskadi, Zelaïou ou Mendittipia, parcelle n° 984p, section c du 

cadastre (Cl. MH. : 25 janvier 1957).
- Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).
- Ensemble dit « du Labourd ». Voir Labourd.

Izeste - Ancien pilori ((Inv. MH. : 7 mai 1954).
- Château : façades et toitures (Inv. MH : 4 novembre 1986).

Jatxou - Route des cîmes. Voir Cambo-les-Bains.
- Chapelle St Sauveur (en totalité), parcelle n° 166, section AD. (Inv. MH. : 11 janvier 1991).

Jurançon - Domaines de Guindalos, du Clos Henri IV, de Mont-Riand, château de Perpigna, 
château Ollé-Laprune, villa « Castel-Forgues ». Voir Pau (horizons palois).

Jouers - Chapelle St Saturnin (Voir Accous).

Juxue - Camp protohistorique, parcelle n° 90 de la section B, lieu-dit « Portasanse » 
(Inv. MH. : 17 novembre 1980).

Labastide Clairence - Eglise en totalité (Inv. MH. : 3 avril 1996).
- Ancien cimetière juif et ses tombes, lieu-dit « l’hospice », parcelle n° 290 - section A 
(Inv. MH. 1er février 1988).
- Place des Arceaux et rue Notre Dame : façades élévations et toitures des maisons sises sur 
les parcelles n° 408, 416, 446, 447, 457, 472, section A du cadastre (S. Cl. : 13 novembre 
1942). Place, rue et façades, élévations, toitures des immeubles qui les bordent sis sur 
les parcelles n° 401, 401 bis, 403, 404, 407, 411, 415, 417, 418, 429, 431, 432, 439 
à 443, 445, 448, 449, 452, 453, 458, 461, 462, 464, 465, 467, 468, 471, 473, 476, 
477, section A du cadastre (S. Ins. : 13 novembre 1942).

Labastide Villefranche - Tour (Cl. MH. : 19 avril 1915).
- Chapelle d’Ordios en totalité, à l’exception des bâtiments accolés, construite 
postérieurement, parcelle 162, section B (Inv. MH. : 1er février 1988).

Labourd - Ensemble formé par les communes d’Ainhoa, d’Ascain, d’Espelette, de Iitxassou, de St Pée 
(Ensemble dit du) sur Nivelle, de Sare, de Souraïde, d’Urrugne et délimité : au nord, par la R.N. n° 618 sur

le trajet Ascain, St Pée sur Nivelle, Souraïde, Espelette, par la R.D. n° 249 d’Espelette à 
Itxassou ; au sud , par la frontière franco-espagnole ; à l’ouest, par la R.D. n° 404 jusqu’à 
Herboure et par la R.D. n° 4 d’Herboure à Ascain ; à l’est, par le cours du ruisseau de 
Laxia (S. Ins. : Arrêté du 20 août 1970, rectifié le 30 décembre 1977).

Lacarre - La tombe du Maréchal Harispeen totalité,  située dans le cimetière de Lacarre, parcelle 
n° 233, section A (Inv. MH. : 13 octobre 1992).
- Château de Lacarre, les parties suivantes : façades et toitures. Au rez-de-chaussée, le 
décor intérieur, le grand salon, la salle à manger, la bibliothèque. Au 1er étage, le salon de 
famille, la chambre du maréchal, la chambre de la maréchale, la chambre de l’aide de camp, 
parcelle n° 248, section A (Inv. MH. : 13 octobre 1992).

Lacommande - Eglise (Cl. MH. : 12 mars 1962).
- Bâtiment de l’ancienne commanderie (Cl. MH. : 12 mars 1962).

Lahonce - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).
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Lamayou - Chapelle de Peyraube en totalité, parcelle 122, section D (Inv. MH. : 11 juillet 1996).

Lannecaube - Eglise : Façades, toitures et portail, parcelle 61, section AC (Inv. MH. : 1er février 1988).

Lantabat - Enceinte protohistorique fortifiée, parcelle n° 82 de la section D, lieu-dit «  Gasteluzahare » 
(Inv. MH. 8 mars 1982).
- Camp protohistorique, parcelles n° 229 et 240, section G, lieux-dits « Haltacolepua » et 
« Ilharre Mounho » (Inv. MH. :15 février 1982).
- Ensemble formé par le cimetière basque et la chapelle d’Ascombéguy parcelle n° 167, 
section G2 du cadastre) (S. Cl. : décret du 4 juin 1976).

Larceveau-Arros-Cibits - Enceinte protohistorique fortifiée, parcelle n° 91 de la section D, lieu-dit « Olhaguiagagne » 
(Inv. MH. : 8 mars 1982).

Larrau - Gorges d’Holcarté et terrains voisins, tels qu’ils sont délimités sur le plan annexé 
(S. Ins. : 25 juillet 1933).

Larressore - Domaine de Saint Martin, parcelles n° 174, 175, 177 à 179, 182 à 184, section B du 
cadastre (S. Cl. : 6 mai 1943).

Laruns - Chapelle de Gabas (Inv. MH. : 9 mai 1957).
- Le Vallon du Soussouéou (S. Cl. : 6 mai 1995).
- Ensemble formé par la cascade de Goust et le lieu-dit « Quartier Pont d’Enfer » et délimité 
comme suit dans le sens des aiguilles d’une montre : la limite des sections BH-BE (gave d’
Ossau compris) ; la limite des sections BH-BL ; la limite des sections BH-BK ; la limite 
ouest du lieu-dit « Quartier Pont d’Enfer » (S. Ins. : 15 avril 1976).

Lasserre - Eglise St Martin, en totalité et portail du cimetière (Inv. MH. : 2 juillet 1987).

Lasseube - Ensemble formé par le bourg et délimité comme suit dans le sens des aiguilles d’une montre, 
au nord depuis le C.V.O n° 4 dit « de Salut » : la limite des sections AM-AS ; la limite des 
sections AT-AS ; le C.V.O. n° 2 dit « de Lescar » ; le C.V.O. n° 3 dit « de Choux » 
(rue Cazenave-Janet) ; le chemin rural dit « du Château » ; la traversée du C.D. n° 24 de 
Mauléon à Nay ; la limite des sections AT-AS ; la limite des sections AR-AS ; la limite des 
sections AP-AS ; le C.V.O. n° 15 dit « de Pécoste » (rue Edouard Labat) ; le C.V.O. n° 1 
dit « de Lembeye » ; le chemin rural dit « de Morthé » ; la traversée du C.D. n° 24 de 
Mauléon à Nay ; la limite ouest des parcelles n° 4 et 6, section AS ; le ruisseau de Boérie ; 
le C.V.O. n° 4 dit « de Salut » jusqu’à la limite des sections AM-AS (point de départ) 
(S. Ins. : 20 août 1974).
- Eglise de l’Assomption : façades et toitures (Inv. MH. : 2 juillet 1987).

Lees Athas - Défilé d'Esque - Classé par Décret du 21/04/1999.

Lauga - Château. Voir Bayonne.

Lecumberry - Cromlec’hs d’Harrita ou d’Okabé, parcelle n° 36, section D, 1ère feuille du cadastre 
(Cl. MH. : 19 décembre 1956).
- Camp protohistorique avec enceinte à parapets de pierre, parcelles n° 113, 114, 118 de 
la section A, lieux-dits « Gastellu » et « Gastellucomalda » (Cl. MH. : 17 avril 1980).

Lembeye - Eglise, à l’exception du clocher (Cl. MH. : liste de 1846 et 21 février 1899).
- Porte de Ville, en totalité, parcelle n° 272, section AB (Inv. MH. : 6 décembre 1984).

Lescar - Eglise (Cl. MH. : liste de 1840).
- Porte monumentale, au centre de ville (Inv. MH. : 1er février 1937).
- Restes de la tour de l’Esquirette (Inv. MH. : 11 février 1929).

- Ensemble formé par la cité de Lescar et délimité comme suit, dans le sens des aiguilles d’une 
montre : le chemin de La banère ; le chemin rural non numéroté jusqu’à la place de la Croix-
Mariotte ; les côtés nord et ouest de la place de la Croix-Mariotte ; la rue Baliracq (ou rue 
Henri Rosier) ; la limite nord de la parcelle n° 82 (section AK) ; la limite du lieu-dit 
« la Cité » ; la rue du Parvis ; le C.V.O. n° 7 (rue du Pont-Louis) jusqu’au chemin de 
Labanère (point de départ) (S. Ins. : 14 mars 1975).
- Le Site Antique du Bialé, parcelles n° 545, 560, 561, section AL du cadastre, 559 et 562 
de la section Al, 46 de la section AL  (Inv.  MH. : 30 janvier 1997).

Lescun - Défilé d'Esque - Classé par Décret du 21/04/1999.

Lestelle Bétharram - Chapelle Notre Dame (Cl. MH : 14/02/1989)
- Pont de Bétharram (Inv. MH. : 4 juin 1925).
- Chapelle St Michel  Garicoïts (Inv. MH. : 4 novembre 1986).
- Chemin de croix extérieur et calvaire (24 avril 2001) figurant au cadastre: section B, 
parcelles n°326, 324,330,332, 331,333,335,334,336, 337 (stations), 329 (calvaire).
- Chemin de croix extérieur et calvaire (Cl MH: 13/02/2002).

Louhossoa - Eglise, cimetière, place, fronton et leurs abords (parcelles n° 335, 342 à 346, 346 bis, 
347, 370 à 373, 383, section A du cadastre) ; portion de la R.N. n° 132 bordant d’un côté 
les parcelles n° 373, 343, 346 bis, 347 et de l’autre les parcelles n° 342, 335, 334 ; portion 
du G.C. n° 19 bordant d’un côté les parcelles n° 372? 383 et de l’autre la parcelle n° 373 ;  
portion de l’I.G. n° 52 bordant d’un côté les parcelles n° 383, 371, 370 et de l’autre les 
parcelles n° 334 et 360, section A du cadastre (S. Ins. : 5 octobre 1942) ; parcelles n° 334 
et 360, section A du cadastre (S. Cl. : 5 octobre 1942).

Loya (Baie de) - Voir Hendaye.

Lucq de Béarn - Ensemble formé par le bourg et délimité comme suit dans le sens des aiguilles d’une 
montre : section BO : le chemin rural dit « de Darré-Lous-Cazaöus » ; le chemin rural 
dit « de Brouquet » ; la limite des sections BO-BV ; le C.V.O. n° 70 dit «de Camiassës » ; 
la limite des section BO-BN ; le ruisseau de Layous ; la traversée du C.D. n° 110 de Ledeuix 
à Loubieng ; le ruisseau de Layous ; le chemin rural dit « du Pont Gaspard », le ruisseau Arrec 
de Bourras ; la traversée du C.D. n° 110 de Ledeuix à Loubieng jusqu’au chemin rural dit 
« de Darré-Lous--Cazaoüs » (point de départ ) (S. Ins. 1er juin 1976);
- Eglise de l’ancienne abbaye (Inv. MH. : 28 décembre 1984).
- Ancienne Abbaye , façades et toitures des bâtiments situés au sud de l’église figurant au 
cadastre, section BO sous les n° 30 et 34, le sol de la cour situé entre ces bâtiments et l’église 
figurant au cadastre section BO sous les n° 30, 31 et 33, les ruines et le sol figurant au cadastre, 
section BO sous le n° 29. (Inv. MH. : 29 août 1986).

Luxe Sumberraute - Eglise, cimetière et château de Sumberraute avec son parc (parcelles n° 1 à 4, 6 à 14, section 
C du cadastre) (S. Cl. : 19 juillet 1944).
- Site du château des seigneurs de Luxe,  parcelles n° 64, 376, 377, section B 
(Inv. MH. : 8 novembre 1996).
- Château de Sumberraute pour les éléments suivants : au rez-de-chausses, la salle de billard 
et la salle à manger avec leur cheminée et leur plafond à solives apparentes; au 1er étage, 
la cheminée de la chambre dite de « l’Evêque », la cheminée de la chambre dite « de la 
Vierge » et la cheminée de la chambre dite « au Couvert », parcelle n° 9, section C 
(Inv. MH. : 27 décembre 1993).

Macaye - Camp protohistorique et enceinte à parapets de terre, parcelles n° 32, 33, lieu-dit
« Olhamendy » et n° 331, 337, 338, 343, lieu-dit « Mocorreta », de la section B 
(Inv. MH. : 31 octobre 1980).

Mascaraas-Haron - Château de Mascaraas, chemin dit de Simacourbe, parcelles 136,137, 138, 139, 140 de 
la section AC (Inv. MH : 9/12/1997
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Mauléon-Licharre - Château d’Andurain : façades,  toitures et les deux cheminées intérieures sculptées 
(ou Mauléon Soule) (Cl. MH : 20 octobre 1953) ; reste de l’édifice (Inv. MH. : 19 mai 1925).

- Vieux château de Mauléon (Inv. MH. : 4 juin 1925).
- Calvaire en marbre blanc du XVIIème siècle, rue de Navarre (Inv. MH. : 19 mai 1925).
- Chapelle St Jean de Berraute (Inv. MH. : 9 novembre 1984).
- Ville haute de Mauléon (parcelles n° 118 à 184 du cadastre ) (S. Ins. : 12 septembre 1945).

Mazères - Saligues bordant le Gave de Pau. Voir Pau (horizons palois).

Mendionde - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).

Mendive - Dolmen de Gasteynia, parcelle n° 126, section B, dite de Basseboure, du cadastre 
(Cl. MH. : 29 septembre 1952).
- Dolmen de Xuberaxain-Harri, parcelle n° 526, lieu-dit « Quartier de Chilardoy », 
section B, dite de Basseboure, 4ème feuille du cadastre (Cl. MH. : 7 janvier 1959).
- Croix Navarraise, dans le cimetière (Inv. MH. : 29 mars 1971).

Mendy - Eglise et ses abords. Voir : Idaux-Mendy.

Momas - Château : façades et toitures du château et des dépendances, les lambris intérieurs, 
l’ancienne motte féodale (Inv. MH. : 22 novembre 1989).

Moncayolle - Manoir : façades et toitures (Inv. MH. : 18 juin 1973).

Monein - Eglise (Cl. MH. : 7 août 1913).

Mongaston - Ruines du château. Inscrit en totalité l'ensemble des vestiges du château de Mongaston, 
avec l'ancien  camp retranché, sous-sol et les vestiges qui s'y trouvent et ce, 
le 10 décembre 1996 - Voir Charre.

Montaner - Eglise St Michel (Cl. MH. : 24 juillet 1957).
- Donjon et ruines de l’enceinte, y compris celles des ouvrages avancés 
(Cl. MH. : 18 mars 1980).
- Tour (Cl. MH. : liste de 1840).
- Ensemble formé par les ruines du château et ses abords délimité comme suit dans le 
sens des aiguilles d’une montre : au nord, depuis la rencontre du C.D. n° 62 avec le ruisseau 
de Lys-Darné, le C.D. n° 62 de Morlaas à Vic en Bigorre, le C.D. n° 255 de Pontiacq à 
Andrest, le C.V.O. n° 14, le C.V.O. n° 43, le C.V.O. n° 11 de Lamarque à Tarasteix, le 
C.V.O. n° 15 de Moulat à Lasserre, la limite sud-ouest des parcelles n° 352, 353 et 350, 
le Lys-Darre (ruisseau) (S. Ins. 12 juin 1973).

Montaut - Ensemble formé par le lieu-dit « Mourle ». Section C4 : à partir de l’intersection de la 
limite de section C4/C3 avec la voie communale n° 3 dite de Pontacq, formant limite de 
commune Montaut/St Vincent - le chemin rural dit de « Mariette » - la limite de commune 
Montaut/Lourdes - le ruisseau la Mouscle formant limite de section C4/D3.
Section C3 : le ruisseau la Mouscle, formant limite de section C3/D3 - la limite des 
llieux dits « Mauhourat/Marrouquet - la limite sud de la parcelle n° 522 - la limite ouest 
et nord de la parcelle n° 521.
Section C4 : Intersection de la limite de section C4/C3 avec la voie communale n° 3 
dite de Pontacq, formant limite de commune Montaut/St Vincent (point de départ); 
(S. Ins. : 19 septembre 1985).

Montfleury - Domaine à Gelos. Voir Pau (horizons palois).

Montfort - Eglise (Cl. MH. : 17 février 1920).

Montréal - Ruines du château. Voir Sauveterre de Béarn.

Mont-Riand - Domaine à Jurançon. Voir Pau (horizons palois).

Morlaas - Eglise ste Foy : (Cl. MH. : 2 avril 1979).

Morlanne - Eglise (Cl. MH. : 4 avril 1911). 
- Eglise et ses abords (parcelles n° 501 à 515, 640, 649, 678 à 695, section A du cadastre). 
(S. Ins. : 12 septembre 1945).
- Château : façades et toitures (Inv. MH : 18 février 1975).
- Manoir dit « La Tour » : façades et toitures (Inv. MH. :17 décembre 1976).
- Ancienne abbaye laïque dite la Tour (Inv.MH : 16 octobre 2000). Section A - Parcelle 
n° 554 (bâtiment) et 882 ( aile détruite).
- Ancienne abbaye laïque dite de la Tour ainsi que les vestiges et le sol d'assiette de son 
aile Est détruite figurant au cadastre: Section A - Parcelle N° 554 bâtiment) et 882 
(aile détruite).Inv.MH le 16 octobre 2000

Mouguerre - Route des Cîmes. Voir Cambo les Bains.
- Eglise (Inv. MH. : 29 décembre 1978).

Moumour - Tour et parc des evêques d’Oloron Ste Marie, à l’exclusion du château de Lamothe
(parcelles n° 14, 18, et 19, section B du cadastre) (S. Ins. : 12 septembre 1945).

Musculdy - Eglise et cimetière (parcelles n° 594 à 597 du cadastre) (S. Ins.  : 12 septembre 1945).
- Sources de la Bidouze et de ses abords. Voir : Saint Just Ibarre.

Nabas - Fortification protohistorique, lieu-dit « Curquou », parcelles n° 210, 214 et 219 de la 
section AC (Inv. MH. : 22 mars 1983).
- Site protohistorique constitué par une fortification comportant une levée de terre 
renforcée par un fossé, lieu-dit « Curquou », parcelles n) 103 et 126, section ZA et n° 16, 
section ZB (Inv. MH. : 28 septembre 1984).

Navarrenx - Eglise, à l’exception du clocher (Cl. MH. : 12 mars 1924).
- Clocher de l’église (Cl. MH. : 14 février 1989)
- Eglise et Clocher (Cl. MH. : 14 février 1989). Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription du 29 août 1986. Le reste de l’église est classé par arrêté du 12 mars 1921.
- Remparts : porte St Antoine et enceinte bastionnée entourant la ville 
(Inv. MH. : 4 juin 1925 et 14 mai 1937).
- Abords intérieurs et extérieurs des remparts, délimités : au nord, par la RN n° 647 du 
ruisseau Larroudes à l’angle sud-est de la parcelle n° 156, la limite sud de la parcelle n° 154, 
les ruisseau d’Anglade de l’angle est de la parcelle n° 153 à son embouchure dans le gave, 
une ligne traversant le gave et unissant le ruisseau d’Anglade à la limite nord de la parcelle n°
96, la limite nord de la parcelle n° 96 ; à l’est, par la limite est des  parcelles n° 96, 95, 94, 
92 et 91 ; au sud, par la route de Pau à St Jean Pied de Port bordant la limite sud des parcelles
n° 91, 90, 89, la limite sud des parcelles n° 210, 211, 213 et 203 ; à l’ouest, par une ligne 

traversant le gave et unissant la limite ouest de la parcelle n° 203 à l’embouchure du ruisseau 
de Larroudes, le ruisseau de Larroudes de son embouchure à la R.N n° 647, origine du 
périmètre (parcelles n° 1 à 18, 18 bis à 153, et 224 à 226, section A du cadastre de la 
commune de Navarrenx ; n°88 et 96, section A du cadastre de la commune de Susmiou ; 
n° 203 à 211 et 213, section A du cadastre de la commune de Castelnau-Camblong). 
(S. Ins. : 15 octobre 1945).
- Grande-Rue, Maison Paillé : façades (Cl. MH. 14 avril 1921).

Enceinte bastionnée : le sol d'assiette et les vestiges du château médiéval dit "la Casterasse", 
le fossé et la contrescarpe, le glacis et les ouvrages de terre renforçant la place à l'Est en 
avant du fossé, les ouvrages de terre renforçant les bastions l'enceinte et les portes, les 
casemates et souterrains renforçant les bastions des Contremines et du Moulinet, la 
poudrère située au bastion de la Cloche (cad..AB 298, 27, 28, 220, 25, 184, 233, 234, 
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235, 236, 351, 262, 181, 154, 227, 228, 241, 314, 331, 333,3 50, 299, 82, 353, 354, 
249, 250, 251, 252, 253, 60 (Inv.  MH : 23/04/1999). Voir classement ci-dessous
Enceinte bastionnée :  le sol d’assiette et les vestiges du château médiéval dit « La 
Casterasse ». Le fossé et la contrescarpe, le glacis et les ouvrages de terre renforçant la 
place à l’est en avant du fossé, les ouvrages de terre renforçant les bastions, l’enceinte 
figurant au cadastre : AB 298, 27, 28, 220, 25, 184, 233, 234, 235, 236, 351, 262, 181, 
154, 227, 228, 241, 314, 331, 333, 350, 299, 82, 353, 354, 249, 250, 251, 252, 253, 60.
(Cl. MH. : 08/09/2000).

Nay - Eglise St Vincent (Inv. MH. : 4 décembre 1945).
- Maison dite de « Jeanne d’Albret » ou « Maison Carrée » (Cl. MH. : liste de 1862).

Oloron Ste Marie - Eglise Ste Croix (Cl. MH. : liste de 1846).
- Eglise Sainte Marie, y compris sacristie et amorce de la galerie du XVI ème siècle 
qui reliait l’église à l’évêché (Cl. MH. : 7 mars 1939).
- Tour de Grède (Cl. MH. : 7 décembre 1943).
- Ancien séminaire : façades et toitures (Inv. MH. : 2 janvier 1976), Intérieur de la chapelle 
avec son décor peint (Inv. MH : 22/12/1987)
- 5 rue Pomone : porte d’entrée (Inv. MH. : 11 septembre 1943).
- Ensemble formé par le centre ancien compris entre 2 gaves (S. Ins. : 21 janvier 1980).
- Ancien hôtel de Ville et Prison (situé 18 rue Cujas), parcelle n° 163, section AO, 
(Inv. MH. 26 février 1987).
- Château de Légugnon : les façades et les toitures du corps de logis et les divers communs 
dont le pigeonnier et la chapelle (parcelles 11, 12 de la section AB), le mur de clôture 
bordant la route (parcelle 11 dela section AB) , les quatre portails (parcelle1 1 de la section AB), 
l’allée cavalière (parcelle 28 de la section AB (Inv. MH. : 8 octobre 1993).

Ordiarp - Eglise Saint Michel (Cl. MH. : 3 juin 1922).
- Camp protohistorique fortifié avec parapets de terre, parcelle n° 10 de la section AZ, 
lieu-dit « Saint Grégoire » (Inv. MH. : 15 avril 1980).

Orthez - Eglise Saint Pierre (Inv. MH. : 31 mai 1939).
- Pigeonnier du Cassou ( Inv. MH. : 22 décembre 1970).
- Hôtel de « la Belle Hôtesse » : 49 rue Saint Gilles, façades et toiture sur rue 
(Inv. MH. : 12 juillet 1973).
- Vieux Pont (Cl. MH. : listes de 1875 et 21 janvier 1942). Bords du Gave en aval et en 
amont du pont avec, le plan d’eau du gave au droit des parcelles inscrites (parcelles n°
399 bis, 633, 634, 809 (partie comprise entre la limite sud et la voie ferrée), 810 à 812, 
838, 839, 841, 842, 845 à 877, 880, 881, 884, 890, 891, 894 à 896, 898, 901 à 903, 
1664, 1668 (partie comprise entre la limite et la voie ferrée), 1669, section B, n° 1 à 7, 10 à 
18, 23 à 30, 32 à 106, 214 à 216, 220 à 222, 225, 226, 229, 230, 233, 268 à 274, 1670 à 
1675, 1681, 1682, 1684 et 1687, section D du cadastre) (S. Ins. : 4 février 1944).
- Tour Moncade (Cl. MH. : 17 mars 1846). Tour Moncade et ses abords (parcelles n° 513, 
1190, 1191, 1194, 1195, 1203, 1204, 1207 à 1209, 1212, 1213, 1218, 1219, 1222, 1223, 
1226 à 1256, 1259, 1262 et 1263, section B du cadastre ). (S. Ins. : 4 février 1944).
- Tour de la rue Pastourette et ses abords (parcelles n° 1266 à 1269, 1277, 1280 et 1282, 
section B du cadastre) (S. Ins. : 24 février 1944).
- 39 rue du Bourg-Vieux . Maison dite « Jeanne d’Albret » : façades et toitures des bâtiments 
nord et est et du pigeonnier ; escalier à vis de la tourelle octogonale (Cl. MH. : 30 octobre 
1974) ; ensemble, à l’exclusion des parties classées (Inv. MH. : 16 mai 1929).
- 15 rue de l’Horloge, maison dite « Hôtel de la Lune » : tourelle d’escalier et façade sur cour 
(Inv. MH. : 16 mai 1929).
- Maison Chrestia ou de Francis James et abords le long de la route d’Orthez vers Bayonne
(parcelles n° 609 à 612, section B du cadastre) (S. Ins. : 18 septembre 1945).
- Vestiges du château Moncade (Inv. MH. : 2 mai 1992), parties suivantes : 
- La motte féodale avec les vestiges du logis, et à partir de la motte vers l’extérieur du 

château - l’enceinte talutée surmontant les douves appareillées - la deuxième enceinte - la 
fausse braie - ainsi que le sol et le sous-sol archéologique du château, figurant au cadastre 
section AC, sur les parcelles n° 71 d’une contenance de 73 a 35 ca et n° 75 d’une contenance 
de 1 ha 20 a 00 ca (Cl. MH. : 17 février 1995).

Ossas-Suhare - Grotte Saisisiloaga, contenant des peintures préhistoriques parcelles n° 459 et 462, 
quartiers Harrégia et Espéla, section B2 du cadastre (Cl. MH. : 11 juin 1953).

Ostabat - Hameau de Harambels, parcelles n° 38 à 81, section B du cadastre 
(S.ins. 14 janvier 1944).
- Enceinte protohistorique fortifiée, parcelles n° 1 et 4 de la section E, lieu-dit 
« Gastelluzahar » (Inv. MH. 8 mars 1982).
- Chapelle Saint Nicolas d’Harambels. Parcelle n°87 section B (CL  MH du 19/02/2001).
- Façades et toitures de la totalité du Château de Laxague, lieu-dit  « Laxague », parcelle 
n° 208, section D, (Inv. MH. : 1er février 1988).

Oxocelhaya (grotte) - Voir Saint Martin d’Arbéroue.

Pardies Piétat - Chapelle de Piétat et ses abords, parcelles n° 10 à 12, 38 à 42, 44 à 46, 48 à 66, 368 
et 369, section C du cadastre, (S. Ins. : 26 novembre 1964);

Pau - Château (Cl. MH. : liste de 1840). Grand parc du Château (parcelles n° 1351, 1352, 
1363 à 1367, section C du cadastre) (S. Cl. : 19 juillet 1944). Jardins du château et de la 
Basse-Plante, voir Terrasse sud. Parcelles n° 1347, 1348, 1275p, et 1276p, section C du 
cadastre, commandant les vues du château vers la Basse-Plante (S. Ins. : 18 avril 1944).
- Abords du Palais National, constituant l’ensemble de la vieille ville (parcelles n° 909 à 
1011, 1016 à 1046, 1237 à 1252, 1299 et 1300, section C du cadastre) (S. Ins. : 19 avril 
1944) (les parcelles n° 1274, 1276p, 1277 à 1286, 1288 à 1291, 1291 bis et 1292 à 1294 
sont comprises dans l’arrêté de classement du 2 juin 1921 concernant la terrasse sud).
- 5 rue Bernadotte. Maison natale de Charles-Bernadotte : façades et toitures de la maison 
et de son annexe, 6-8, rue Tran (Cl. MH. : 10 décembre 1955).
- Place de Gramont (non cadastrée) et immeubles qui la bordent (parcelles n° 1207 à 1209, 
1229, 1230, 1253, 1257, 1260 et 1261, section C, n° 1265, 1266, 1274, 1275, 1283 et 
988, section D du cadastre) (S. Ins. : 15 mars 1958).
- Immeuble, 2 rue du château : façades et toitures, le vestibule avec son sol et l’escalier 
(Inv. MH. : 2 juillet 1987).
- Hôtel de Gassion, 1 rue de Gontaut Biron (façades et toitures, décors intérieurs des 
salons du cercle anglais, (parcelle n° 373) (Inv. MH. 1er février 1988).
- Le cimetière israélite de Pau, avec son mur de clôture ainsi que le sol et le sous-sol, 
parcelle 189, section CX (InV. MH. 26 sptembre 1995).
- Cimetière de Pau, zone A, carré 4, concession 77
Chapelle funéraire Guillemin-Montebello dans le grand cimetière, en totalité (cad. CI 147) 
(Inv. MH 02/11/1997).
- 44 rue Louis Barthou. Voir Gelos, château.
- Ensemble des voies, promenades  et chemin dénommé Allées de Morlaas allant de la R.N. 
n° 117 au rond-point formé par le carrefour du V.O. N° 7, dit « boulevard Tourasse », du 
V.O. n° 29, dit « allées de Morlaas », et du V.O. n°30 dit  « chemin de péboué », et 
comprenant ledit rond-point, l’avenue Norman-Prince, le V.O. n° 29, l’espace compris entre 
ces deux voies (S. Ins. : 12 septembre 1945).
- Promenade publique plantée d’arbres, dite « place de Verdun », délimitée : au nord, par 
le cours Camou ; à l’est, par la rue de Liège (route de Bordeaux ; au sud, par la rue Bayard 
(venant de la route de Bayonne) ; à l’ouest, par les bâtiments de la caserne Bernadotte 
(S. Ins. : 16 septembre 1942).
- Terrasse sud comprenant le parc Beaumont (ou jardin public), le boulevard des Pyrénées, 
la Place Royale, le square Saint-Martin, la rampe montant du boulevard à la petite place 
Bellevue, cette place, les jardins du château et de la Basse-Plante 
(S. Cl. : 2 juin 1921, 27 février 1924 et 12 mai 1924).
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Partie du parc Beaumont comprenant le Théatre de Verdure et ses abords, délimitée au 
sud, à l’est et au nord par l’avenue du Général Poeymirau, à l’ouest par la partie du parc 
Beaumont classée par arrêté du 2 juin 1921 (voir : terrasse sud) (parcelles n° 239p, 

240p, et 241p, section C du cadastre) (S. Ins. : 18 avril 1944).
Parc attenant au parc Beaumont, dit « Parc du Lycée », délimité : au nord, par le 

boulevard Barbanègre ; à l’est et au sud, par les parties du parc Beaumont classées par 
arrêté du 2 juin 1921 (voir : terrasse sud) ; à l’ouest, par les bâtiments du lycée (exclus) 
(parcelles n° 674 à 676, section C du cadastre) (S. Ins. : 18 avril 1944)

Immeubles bordant le boulevard des Pyrénées et ses abords immédiats : façades, toitures 
et jardins des immeubles suivants : boulevard des Pyrénées n° 14, 18, 22, 24, 26 et 28 ; 
place Royale, n° 1-3, 5-7, 9, 11, hôtel de France, lavatory et kiosque des Messageries 
Hachette ; rue Gontaut-Biron, n° 1 et 3 ; rue Adoue, n° 8, 6 et 4 ; avenue d’Aragon, n° 4, 
3, 2, Palais des Pyrénées ; rue Louis Barthou, ,° 1, 3, 5, 7, 9, 11, et 13 ; avenue Léon-Say, 
n° 1 et 3 ; avenue Albert-Piche, n° 15, 11 et 13 (S. Ins. : 18 avril 1944).

Jardins de la gare et belvédère qui les domine, dit « Square d’Aragon », site délimité 
par : au nord, la chaussée sud du boulevard des Pyrénées, de la côte du Moulin au square 
d’Aragon, les jardins de l’Hôtel d’Aragon formant la partie ouest du square d’Aragon, en 
nature de terrain vague, la chaussée du boulevard d’aragon jusqu’à la rue Louis Barthou, 
les jardins publics formant la partie est du quare d’Aragon, la chaussée sud du boulevard 
des Pyrénées du square d’Aragon à l’angle nord-est de la parcelle n° 697 ; à l’est, les limites 
des parcelles n° 697 et 696, section C du cadastre, joignant le boulevard des Pyrénées à 
l’avenue Gaston-Lacoste ; au sud, le côté nord des chaussées de l’avenue Gaston Lacoste et 
de l’avenue de la Gare, de la limite sud-est de la parcelle n° 696 à l’angle sud-ouest du 
Stadium ; à l’ouest, les limites ouest des terrains appartenant à la ville en nature de jardins, 
jusqu’au point d’origine de la délimitation (S. Ins. : 16 février 1944).
- Eglise Saint-Joseph (section CN - Parcelle N°356) (Ins MH le 14 décembre 2000).

- Horizons Palois :

Billère. - Terrains  dits « du Golf » constituant la vue du parc de Pau vers le Gave 
(parcelles n° 162 à 176 et 94p, section AB du cadastre) (S. Ins. : 18 avril 1944).

Bizanos. - Parc du Château de Franqueville (parcelles n° 175, 176 bis, 177 à 179, 180 bis, 
181 bis, 182, 183, 185 à 192 bis, 193 à 195, 205, 206, 206 bis, 207, 208, 208 bis, 209, 
209 bis et 210 à 214, section C du cadastre) (S. Cl. : 18 avril 1944).

Gelos. - Parc de la villa Estefani (parcelles n° 464 et 466 à 470, section A du cadastre) 
(S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc du domaine dit « le Vignal » (parcelles n° 323, 326, 471 à 479 et 481 à 485, 
section A du cadastre) (S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc du domaine Montfleury (parcelles n° 815, 825 et 829 à 835, section A du cadastre) 
(S. Cl. 18 avril 1944).

- Parc du domaine de la Tisnère (parcelles n° 398, 405, 408, 409, 420, 421, 789 à 791 et 
801, section A du cadastre) (S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc de la propriété dite « Nirvana », parcelles n° 454p, section A du cadastre ; la limite 
est du site est formée par une ligne qui suit le contour nord-sud de l’angle rentrant sud-est 
de la parcelle et se prolonge dans cette direction jusqu’à la rencontre de la limite nord de la 
parcelle) (S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc du domaine dit « le Tinot », parcelles n° 790 à 792 et 794 à 798, section A du cadastre) 
(S. Ins. 18 avril 1944).

- Parc de la villa Montrose (parties de parcelles n° 453 et 454, section A du cadastre, 
définies par les murs de clôture) (S. Ins. : 18 avril 1944).

Gelos et Jurançon. - Parc du domaine de Guindalos (parcelles n° 10, 13 à 19, section B 
du cadastre de Jurançon, et n° 396 à 399, section A du cadastre de Gelos) 
(S. Cl. : 18 avril 1944).

Gelos, Mazères et Bizanos. - Saligues bordant le gave de Pau (y sont inclus et le délimitent : 
au sud, les parcelles n° 207, 206, 189, 191, 192, 193, 195, 196, section C du cadastre de 
Mazères, n° 245, 240, 241, 239, 234, 233, 232, 231, 186, 189, 34 section A du cadastre de 
Gelos ; à l’ouest, les parcelles n° 34, 33, 32, 31, section A du cadastre de Gelos, au nord, 
les parcelles n° 32, 31, section A du cadastre de Gelos, n° 199, 202, 203, section C du 
cadastre de Mazères, n° 114, section C du cadastre de Bizanos ; à l’est, les parcelles n° 114, 
section C du cadastre de Bizanos, et n° 207, section C du cadastre de Mazères); 
(S. Ins. : 18 avril 1944).

Jurançon. - Parc du domaine du « Clos Henry IV » (parcelles n° 181 et 184 à 186, section 
D du cadastre) (S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc de la propriété dite « Château Ollé-Laprune » (parcelles n° 132, 140 et 145 à 155, 
section C du cadastre) (S. Cl. : 18 avril 1944).

- Parc du domaine de Mont-Riand (parcelles n° 260, 261 et 263, section D du cadastre) 
(S. Ins. : 18 avril 1944).

- Parc du château  de Perpigna (parcelles n° 86 à 89, 92 à 95, 95 bis, 97 à 100 et 100 bis, 
section C du cadastre) (S. Ins. : 18 avril 1944).

- Parc de la villa « Castel-Forgues » (parcelles n° 111 et 114, section C du cadastre) 
(S. Ins. : 18 avril 1944).

Uzos. - Parc du château de Chazal (parcelles n° 14 à 26, 29, 30, 32, 33, 35 et 36, section 
A du cadastre) (S. Ins. 18 avril 1944).
Zones urbaines suivantes :

Zone 1. - Au nord depuis le boulevard des Pyrénées : l’avenue Léon Say ; l’avenue Gaston 
Lacoste ; la limite ouest de la section BW ; l’avenue Napoléon Bonaparte (côté impair) en 
direction de l’ouest jusqu’à sa rencontre avec le boulevard des Pyrénées ; le boulevard 
des Pyrénées jusquà l’avenue Léon Say (point de départ).

Zone 2. - Au nord de ouis la rue d’Etigny : la limite est de la place Mulot ; les limites ouest, 
sud-ouest, sud-est de la parcelle n° 91, section CE (non comprise dans le site) ; la traversée de 
la rue Marca depuis l’angle nord-est de la parcelle n° 452, section BY ; la limite nord-est de 
la parcelle n° 452, section By ; les limites ouest et sud de la parcelle n° 453, section BY 
(non comprise dans le site) ; le boulevard des Pyrénées ; les limites est et sud de la parcelle 
n° 412, section BY ; la limite est de la parcelle n° 404, section BY ; la traversée de l’avenue de 
la gare ; l’avenue de la gare ; la ligne de chemin de fer de Bayonne à Toulouse ; la traversée de 
la rue Marca ; la rue Marca (côté impair) ; la rue des Ponts (côté impair) jusqu’à la place 
Mulot ; la limite ouest de la place Mulot ; le rue d’Etigny jusqu’à la limite est de la place 
Mulot (point de départ).

Zone 3. - Au nord depuis la rue Marca : la rue d’Espalungue (côté impair) ; les limites sud et
est de la place Grammaont ; la rue Tran (côté impair) ; la rue de la Fontaine (côté pair) ; la 
limite est de la place François Récaborde- rue des Bains ; la rue René Fournets (côté pair) ; 
la rue du Maréchal Joffre (côté pair) ; la traversée de la rue du Maréchal Joffre depuis le côté 
pair de la rue des Cordeliers jusqu’au côté pair de la rue Saint Louis ; la rue Saint Louis côté 
pair ; la limite est de la place Royale ; la traversée de la place Royale depuis le côté impair de 
la rue Louis Barthou jusqu’au côté impair de la rue Henri IV . La rue Henri IV(côté impair) ; 
la traversée de la rue Henri IV depuis le côté impair de l’impasse Honset jusqu’au côté impair 
de la rue Sully ; la rue Sully (côté impair) ; la rue Bordenave d’Abère (côté impair) ; les limites 
nord des parcelles n° 35, 34, 31, 30, 27, 23, 458 et 453, section BY (non comprises dan le site) 
; la limite est de la parcelle n° 459, section BY (non comprises dans le site) ; la limite est de la 
parcelle n° 459, section BY, la limite nord de la parcelle n° 453, section BY (non comprise dans 
le site) ; la rue Marca (côté pair) jusqu’à la rue d’Espalungue (point de départ). 
(S. Ins. : 2 mai 1974).

Perpigna - Château à Jurançon. Voir Pau. (horizons palois).
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Piétat - Chapelle. Voir Pardies piétat.

Pontacq - Vieille tour et remparts attenants (Inv. MH. : 20 juillet 1945).

Rébénacq - Château de Bitaubé (Inv. MH. : 09 juillet 1998)

Rhune - Voir Urrugne. (S. Cl. : 8 mars 1980).
(versant français de la )

Ruthie - Château. Voir : Aussurucq.

Sainte-Barbe - Voir Saint Jean de Luz.
(pointe de)

Sainte Colome - Eglise (Inv. MH. : 27 avril 1972)
- Château (situé au sud du village) en totalité, la basse-cour avec les vestiges de son enceinte 
ainsi que le chemin d'accès au château bordé des vestiges des murs (l'enceinte et ses murs 
faisant fonction de murs de soutènement), Cad. C 198-199 à (Inv. MH : 29/04/1999)
- Eglise Saint Sylvestre (Inv MH le 12 juillet 2001) Section C - Parcelle N° 15

Sainte Engrâce - Eglise (Cl. MH. : liste de 1862).
- Gorges de Cacouëta et ses abords tels qu’ils sont délimités sur le plan annexé à l’arrêté 
(S. Ins. : 25 juillet 1933).

Saint Esteben - Eglise St Etienne et l'ancien presbytère qui lui est attenant en totalité, parcelle 334, 335 
de la section A (Inv. MH 29/04/1999)
- Croix de chemin, en totalité, situé sur le bord de la  R.D. 14  St Palais-Hasparre, parcelle 
433 de la section A (Inv. MH : 29/04/1999)

Saint Etienne - Parc, château et vieux pont sur la Nive, ensemble délimité : au nord-est, par le contour 
de Baïgorry des parcelles n° 450 et 449 jusqu'à la rencontre avec le ruisseau d’Irube, le ruisseau d’Irube 

jusqu’à l’angle nord de la parcelle n° 371 ; à l’est, par le contour est des parcelles n° 371, 53, 
52, 50, la sortie nord de la place de la mairie, le contour est des parcelles  n° 66, 68, 70, 71, 
72, les contours de la parcelle n° 29 jusqu’à la Nive des Aldudes ; au sud, par la nive des 
Aldudes jusqu’au Pont Neuf, le pont et la route jusqu’à l’extrême sud-ouest de la parcelle 
n° 1382, section F, la limite ouest de cette parcelle et la Nive jusqu’à l’extrémité sud-ouest
de la parcelle n° 481, section G ; à l’ouest, par les contours ouest des parcelles n° 481, 482, 
483, 484, 454, 448, 449, 450, (parcelles n° 1382p, 1383 à 1385, 1388, 1401, section F, 
n° 1 à 72, 371 à 373, 448 à 484, section G du cadastre) (S. Ins. : 8 août 1944).
- Hameau d’Urdos (parcelles n° 491 à 523, 527 à 602, section H du cadastre) 
(S. Ins. : 26 octobre 1945).
- Camp protohistorique avec enceinte à parapets de pierre, parcelles n° 1048 et 1051 de 
la section A, lieu-dit « Lamotainpareta » (Inv. MH. : 8 juillet 1980).
- Fortifications protohistoriques du type éperon barré lieu-dit « Quartaquey », parcelles 
n° 844 et 845, section A du plan cadastral (Inv. MH. : 6 avril 1984).
- Château d’Etchaux (façades et toitures) (Inv. MH. : 21 décembre 1989).
- La forge d’Etchaux, parcelle n° 217, section F et 1264 section F (Inv. MH. : 8 octobre 1996).

Saint-Gladie-Arrive- - Eglise de Saint-Gladie (Cl. MH. : 22 juillet 1913).
Munein

Saint Jean de Luz - Eglise (Cl. MH. : 7 mars 1931).
- Maison Esquérrénéa en totalité (Cl. MH. : 18 juillet 1996).
- Maison dite « de l’Infante » : façades (Inv. MH. 4 juin 1925).
- Maison dite « de Louis XIV » : façades (Inv. MH. : 4 juin 1925).
- Maison Betbeder -Baïta- en totalité, parcelle n° 211, section GX (Inv. MH. : 17 mars 1994).
- Maison dite « des Pigeons Blancs » 1 bis rue de la République.(Inv. MH. : 23 janvier 1937).

- Feu aval d'alignement du port : Feu, en totalité (Inv. MH : 8/10/1993)
- Site côtier de Saint Jean de Luz :

Pointe Ste Barbe : villa  «Atlanta » (parcelles n° 13p, 14p, 15p, 16p, 19p, 25p et 332, 
section F du cadastre), villa « Ttirritta » (parcelles n° 203p, et 206p, section F du cadastre), 
villa « le Matin calme » (parcelles n° 15p, 17p, 25p, 36p, 40p, section F du cadastre), villa 
« Aurora » (parcelles n° 36p et 40p, section F du cadastre), villa « Kouki-Baïta » (parcelles 
n° 36p, 37p et 40p, section F du cadastre (S. Cl. : 6 novembre 1956). Parties de la pointe
appartenant à l’Etat, au département et à la commune (parcelles n° 1 à 10, 11p, 12, 13p, 
14p, 15p, 17p, 34p, 35p, 36p, 37p, 39p, section F du cadastre) (S. Cl. : 25 janvier 1960).
Terrains correspondant aux anciennes villas sinistrées Maï -Thérèse et Izar-Edorra, ainsi que 
ceux des villas reconstruites Korsar et Isba (parcelles n) 7p, 8p, 10p, 11p, 12p, 34p et 35p, 
section F du cadastre) (S. Cl. : décret du 23 juillet 1964).

Zone de protection au tour de la pointe Sainte Barbe, telle qu’elle est délimitée sur le plan 
annexé au décret. Cette mesure intéresse les parcelles n° 12p, 13p, 15p, 16p, 17p, 18p, 19p, 
20p, 23, 24p, 25p, 26p, 28, 31p, 32, 33p, 36p, 37p, 38p, 39p, 40p, 46p, 61p, 67 et 68p, 
section F du cadastre. Servitudes : A. Servitudes générales : Sous réserves des dispositions 
particulières prévues au paragraphe B, aucune modification ne pourra être apportée à l’état 
des lieux ou à leur aspect, sans l’autorisation du ministre de l’Etat chargé des Affaires 
Culturelles, après avis des commissions départementale et supérieure des Sites, Perspectives 
et Paysages. Cette disposition vise notamment la construction, la transformation ou la 
démolition d’immeubles (y compris les constructions temporaires, en bois ou en matériaux 
légers), la construction des routes, l’établissement ou la transformation de lignes aériennes de 
distribution électrique ou téléphonique. B. Servitudes particulières : 1° Servitude « non altius 
tollendi » variant suivant le quatre secteurs délimités sur le plan : secteur I : servitude « non 
altius tollendi » limitée à trois niveaux (soit deux étages sur rez-de-chaussée) avec 10 mètres 
maximum sous corniche ; ce secteur, teinté en vert sur le plan, intéresse les parcelles 
cadastrales n° 37p, 38p, 39p section ; secteur II : servitudes « non altius tollendi » limitée à 
deux niveaux (soit un étage sur rez-de-chaussée) avec 6 mètres maximum sous corniche. Ce 
secteur, teinté en rouge sur le plan, intéresse les parcelles cadastrales suivantes n° 36p, 37p, 
et 39p, section F ; secteur III : servitude « non altius tollendi » limitée à deux ou 
éventuellement trois niveaux (soit une étage ou deux sur rez-de-chaussée) avec 8,70 mètres 
maximum sous corniche ; ce secteur, teinté en jaune sur le plan, intéresse les parcelles 
cadastrales n° 12p, 13p, 15p, 16p, 17p, 18p, 19p, 23p, 24p et 25p, 26p, 28p, 31p, 32, 33p, 
40p, 46p, 61p, 67 et 68p, section F ; 2° Les toitures seront à faible pente et couvertes en tuile 
canal ou à la rigueur en tuile romane patinée ; les hauteurs des constructions étant calculées 
sous corniche, l’angle des toitures devra correspondre à l’usage traditionnel pour la tuile canal ; 
3° Ne pourront être autorisés que les enduits extérieurs de couleur sable ou chaux blanche ; 4°
Sont interdits tous les ouvrages extérieurs en ciment, métal ou matière plastique ainsi que les 
pastiches d’architecture et les imitations de matériaux naturels, tels que le faux pan de bois en 
béton ; 5° En cas de lotissement des propriétés actuellement existantes, les lots ne devront pas 
être inférieurs à 1 000 mètres carrés et la surface bâtie ne pourra pas dépasser le cinquième de 
la surface du lot considéré, sauf dans le secteur 4 où seront appliquées les dispositions 
générales prévues pour l’ensemble de la zone de protection ; 6° Il ne sera admis que l’abattage 
du strict minimum d’arbres nécessaire à la construction (décret du 20 avril 1964).
Partie de la ville située au sud des parties de la pointe Sainte-Barbe classées ou englobées dans 
la zone de protection et délimitée, en outre, au sud et à l’est, par : la baie et le port de Saint 
Jean de Luz, le pont de chemin de fer sur la Nivelle, le remblai du chemin de fer côté nord, 
une ligne partant de la gare (côté nord-ouest) jusqu’à l’angle de l’avenue de Verdun et de 
l’avenue Labrouche, la rue Marion Garay côté nord-ouest, la place du Maréchal Foch, la 
façade et toiture de la maison de Laxias, la façade et toiture des maisons situées sur les places 
du Maréchal Foch et Louis XIV de la maison Laxias à la rue Gambetta, la place Louis XIV 
côté nord, la rue Mazarin côté sud, la ruelle entre la rue de l’Y et la rue de l’Infante, la façade 
sud des maisons 3, 16, 124, rue de l’Y, 13, rue de la Baleine, 28, 21, rue de la République, 1, 
2, à 8b rue Courtade, 13, rue Tourasse, 7, rue Courtade, 32 et 33, rue Garat, l’ancien casino, 
les villas Beau-Séjour et les Sables, la façade sud de la villa Marie, les côtés sud et est du jardin 
du casino, le côté est de la rue Dalbarade, le côté sud de la rue Viennois, le boulevard Thiers 
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côté est, la clôture entre les villas Idhota et Eguskitza, la rue Vauban côté est, les avenues 
Larréguy et d’Olabaratz côtés ouest, la clôture nord et ouest de la villa « Général Vinoy », la 
clôture ouest de « Beze Baïta », la clôture nord de Guernika, la rue Vauban côté ouest, la 
clôture nord de Santiago, est de Concha et Briséis, sud de Pilar, la rue Vauban côté ouest 
et la clôture est de « Iris » (S. Ins. : 7 février 1944).

Partie de la côte s’étendant au nord-est de la zone de protection, comprenant le golf de Sainte 
Barbe, la croix d’Archillons et la ferme de Samson, et délimitée par la route de Sainte Barbe, 
les limites nord des parcelles n° 231, 216, 215, 214, sud de la parcelle n° 270 et est des 
parcelles n° 270, 269, 268 section F du cadastre, et l’océan (S. Ins. : 7 février 1944).
- Site du moulin d’Erromardie (parcelles n° 25 et 218, section AE du cadastre 
(S. Cl. : 20 mars 1974).
- Parcelle n° 129, section AE du cadastre sur laquelle se trouve la retenue d’eau qui alimente 
l’entrée du canal et le moulin d’Erromardie, avec la vanne qui la commande 
(S. Cl. : 25 mars 1977).

Saint Jean de Luz - Mamelons dominant la baie de Saint Jean de Luz : mamelon sainte Anne (parcelles n°
et Ciboure 470, 472 à 475, 477 à 484, 486 à 509, section B du cadastre de Ciboure) ; mamelon 

Sainte croix (parcelles n° 544, 566, 567, section B, n° 103, 112 à 119, section C du cadastre 
de Ciboure et partie de la parcelle n° 542, section B, jusqu’à une droite prolongeant au sud la 
limite ouest de la parcelle n° 544° ; golf de la Nivelle (parcelles n° 566 à 606, section B, 4 à 
9, 16, 17, 19 à 28, 28 bis, 30, section c du cadastre de Ciboure, et partie est des parcelles n°
457 et 453, section B, constituant la propriété Maldagora, jusqu’à la route d’Olhetto) ; 
partie du mamelon Habas délimité par le C.V. n° 8, la ligne de chemin de fer, les limites de 
la propriété Sagardon, le ruisseau formant la limite sud de la parcelle n° 128, section D du 
cadastre de Saint Jean de Luz, les limites de la propriété Urquijo (parcelles n) 58, 59, 115 à 
122, 128 à 131, en tout ou en partie, section D du cadastre de Saint Jean de Luz) ; mamelon 
Baillénéa-Bordallerri (parcelles n° 125, 141 à 145, 305 à 320, 322 à 329, section D du 
cadastre de Saint jean de Luz, et partie de la parcelle n° 321 jusqu’à la R.N. n° 618) (S. Ins. : 
7 février 1944).

Saint Jean le Vieux - Chapelle de la Madeleine, moulin, château d’Irrumberri et leurs abords 
(S. Ins. : 3 octobre 1944).
- Croix de carrefour, sur la place centrale (Inv. MH. : 19 mars 1971).
- Moulin d’Aphat, près qui l’entourent et chapelle (parcelles n° 783, 786 à 791, 794 à 801, 
section B du cadastre ) (S. Ins. : 6 octobre 1944).
- Eglise St Pierre : (Inv. MH. : 1er septembre 1986).
- Croix de la Madeleine (Inv. MH. : 1er septembre 1986).
- Eglise de la Madeleine, au lieu-dit «  la Madeleine », façades et toiture à l’exclusion du 
clocher, parcelle 261, section B. (Inv. MH. : 28 avril 1987).
- Chapelle St Jean Baptiste d’Urrutia, en totalité, lieu-dit « Harguina » 
(Inv. MH. : 1er février 1988).
- Chapelle St Blaise, lieu-dit « Aphat Ospital », parcelle n° 783, section B, parties subsistant 
en totalité (Inv. MH. : 22 décembre 1987).
- Portions du camp romain et vicus routier, lieu-dit «  Herri Bastera », parcelles n° 423, 426 
et 427, section B (Cl. MH. : 27 septembre 1984).
- Redoute de Bella Esponda et ses deux lunettes, section C : pour la redoute sur les parcelles 
n° 25, 26, 27, 42, 246 - pour la lunette sud-ouest, parcelle n° 42 - pour lunette ouest, 
parcelle n° 45 (Inv. MH. : 15 septembre 1993).

Saint Jean Pied - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).
de Port - Ensemble de la citadelle y compris la redoute de Castel-Loumendy qui est le prolongement 

(Cl. MH. : 22 janvier 1963).
- Anciens remparts de la ville haute et du faubourg d’Espagne (Cl. MH. : 2 décembre 1986).

- Maison dite « de Mansart » (Inv. MH. : 27 juin 1934).
- Prison des “Evêques” : façade sur la rue de la Citadelle et salle souterraine 
(inv. MH. : 14 janvier 1941).
- Rives de la Nive, entre le bois communal (inclus) et la parcelle n° 26, section A du cadastre 
(parcelles n° 26, 27, 289 à 293, 358 à 363, 419, 420, section A, n° 1, 2, 7 à 12, 17, 120 à 
123, 204, 205, 206, 229 à 233, section B du cadastre). (S. Ins. : 18 janvier 1935).
- Ville, délimitée par : le cours de la Nive depuis son point de rencontre avec le chemin rural 
dit Carrica-cara, au droit des parcelles n° 193, 194 et 195, section A, 1ère feuille du cadastre; 
le nord et le nord-est des parcelles n° 195, 194 et 192, section A, 1ère feuille ; le C.V.O. n° 1 
dit de Sainte Eulalie (section A, 2ème feuille) ; le chemin rural dit de la Belle Rose au droit de 
la parcelle n° 91 ; la limite entre les parcelles n° 91 et 94, section A, 1ère feuille ; le C.V.O. 
N° 1 dit de Sainte Eulalie au droit de la parcelle n° 91 jusqu’à la R.N. n° 133 de Périgueux 
en espagne; la limite nord de la parcelle n° 426, section A, 3e feuille; la limite est de la 
parcelle n° 445; le C.V.O. n° 6 dit de Caro jusqu’à la limite des parcelles n° 528 et 526 ; 
la limite ouest des parcelles n° 526 et 527, section A, 3e feuille; la limite sud des parcelles 
n° 236, 237, 238, section B, 2e feuille ; le C.V.O. n° 22 dit de carraburu ; le cours de la Nive 
au droit des parcelles n° 270, 269, 268, 267, section B, 2ème feuille ; la limite oouest de la 
parcelle n° 268, section B, 2ème feuille ; la limite sud des parcelles n° 298? 299? 300? 305, 
section B, 2ème feuille ; la limite sud des parcelles n° 298, 299, 300, 305, section B, 2ème 
feuille ; le C.V.O. n° 27 dit du gué d’Olhonce ; le C.D. n° 501 de Saint Jean Pied de Port ; 
le C.V.O. n° 21 dit de Eyheraberry au droit de la parcelle n° 161, section B, 1ère feuille ; la 
limite ouest de la parcelle n° 160, section B, 1ère feuille ; la limite sud des parcelles n° 165, 
166, 168, section B, 1ère feuille ; le C.V.O. n° 37 dit de Marmissolle au droit des parcelles 
n° 173, 174 et 28, section B, 1ère feuille, jusqu’au calvaire ; la limite sud de la parcelle n° 27, 
section B, 1ère feuille ; la limite ouest de la parcelle n° 28, le chemin rural dit de Marmissole 
jusqu’à la limite ouest de la parcelle n° 40 ; la limite nord-ouest des parcelles n° 40 et 46, 
section B, 1ère feuille ; la R.N. n° 132 de Bayonne à Saint Jean Pied de Port ; le chemin rural 
dit de Carrica-Cara jusqu’à la Nive (parcelles n° 91, 192 à 195, 201 à 210, 256 à 341, 341 bis, 
342 à 385, 426 à 443, 445, 528 à 532, section A, n° 1 à 5, 27 à 32, 32 bis, 33 à 35, 35 bis à 
40, 46 à 78, 78 bis à 160, 165, 166, 168 à 174, 193 à 225, 267 à 305, section B du cadastre) 
(S. Ins. : 29 janvier 1944). Ce site englobe une partie du site des rives de la Nive. 

Saint Just Ibarre - Sources de la Bidouze et leurs abords tels qu’ils sont délimités sur le plan annexé à l’arrêté 
et Musculdy (S. Ins. : 5 avril 1935).

- Chapelle St Jacques - lieu-dit « Donaïki », parcelle n° 22, section D. 
(Inv. MH. : 27 décembre 1993).

Saint Martin - Domaine. Voir Larressore.

Saint Martin - Camp protohistorique avec enceinte à parapets de pierre, parcelles n° 500 et 521 de la 
d’Arrossa section H, lieu-dit « Urchilo » (Inv. MH. : 8 juillet 1980).

- Fortifications protohistoriques du type éperon barré, lieu-dit « Gaztenarte », parcelle n°
522, section H du plan cadastral (Inv. MH. : 6 avril 1984).

Saint Martin d’ - Grotte d’Isturits et partie de la grotte d’Oxocelhaya appartenant à M. A. Darricau 
Arbéroue et Isturits (Cl. MH. : 1er octobre 1953).

- Parties des grottes : parcelles n° 120, 121, 122, 118, 119, 123, 124, 125, 127, 128, 
section C d’Isturits - parcelles n° 173, 174, 175, 157, 158, 159, section A de St Martin 
d’Arberoue (Inv. MH. : 23 août 1996).

Saint Michel - Redoute de Château Pignon plus sous-sol archéologique, parcelle n° 20 
(Inv. MH. : 15 septembre 1993).

Saint Palais - Hameau de Garris (S. Ins. : 11 juillet 1979).

Saint-Pé - Restes du château. Voir Salies de Béarn.
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Saint Pé sur Nivelle - Château : Tour (Inv. MH. : 4 juin 1925).
- Pont d’Amotz sur la Nivelle (Inv. MH. : 4 juin 1925).
- Ensemble dit du Labourd. Voir Labourd.
- Pont d’Ibarron 1 bis rue de la République. (Inv. MH. : 28 décembre 1984).
- Redoute d’Hergaray, parcelles n° 1053, 1054 et 1057 (Inv. MH. : 31 décembre 1992).
- Redoute de Biscarzoun, parcelle n° 807, section D (Inv. MH. : 31 décembre 1992). 
Voir aussi Ascain.
- En totalité, la Redoute de Kamietako-Borda dite aussi d’Harismendi, parcelle n° 586, 
section C (Inv. MH. : 12 août 1992).
- En totalité, la Redoute de Ziburuko-Borda, parcelle n° 1066, section C 
(Inv. MH. : 31 décembre 1992).
- Redoute Napoléonienne d'Ibaratéa, en totalité (parcelle 1069 de la section F) 
(Inv. MH : 18/11/1997)

Saint Pierre d’Irube - Route des Cîmes . Voir Cambo-les-Bains.
- En totalité, le cimetière attenant à l’église St Pierre, parcelle n° 15, section AA 
(Inv. MH. : 18 décembre 1991).
- Ancienne Benoîterie en totalité, parcelle n° 17, section AA (Inv. MH. : 11 janvier 1991).

Salies de Béarn - Eglise St Vincent (Inv. MH. : 30 avril 1925).
- Rue Lamourette. Restes du château de St Pé (Inv. MH. : 13 janvier 1937).
- Maison  « Chibas », parcelles n° 720 à 722, section A du cadastre - 
(S. Ins. : 5 novembre 1945).
- Maison « Lafont-Coustabé » et son parc (parcelles n° 35 et 36, section A du cadastre) 
(S. Ins. : 12 septembre 1945).
- Bords du Saleys, rue du Pont Mayou, maison rue des Puits-Salants (parcelles n° 381), 
rue Orbe (parcelles n° 325, 326), rue des Cultivateurs (parcelle n° 183), place de la mairie 
(parcelles n° 437, 457, 463, 466, 468), rue du Griffon (parcelle n) 330), sol des rues et 
places (parcelles n° 37 à 39, 45, 57, 58, 65 à 69, 76 à 81, 101 à 103, 138 à 143, 145, 146, 
153p, 155, 157, 158 à 165,, 167, 173, 174, 179, 180, 183, 188, 284 à 286, 288, 290, 291, 
293, 295, 296, 299 à 301, 307, 308, 316 à 319, 322 à 326, 330, 335, 336, 338, 339, 344, 
345, 347 à 356, 359, 361, 363, 367 à 375, 381, 397, 402, 407, 408, 413 à 416, 418, 419, 
424, 426, 427, 429, 430, 437, 447 à 449, 457, 463, 466, 468, 711 à 718, 720 à 728, 730, 
732 à 736, section A du cadastre (S. Ins. : 10 février 1944).
- Vieille ville délimitée comme suit : la rue Monseigneur Alexandre Darricades, la place 
Sainte-Engrâce, la rue du Jardin Public, la rue des Bains, le pont d’Andioque, la rive droite 
du Saleys, le chemin du canal, la rue Félix Pécaut, la limite nord-est de la place du Temple, 
la rue du Temple, la rue Elysée Coustère, la rive gauche du Saleys jusqu’à hauteur de 
l’impasse Laroumette et celle-ci jusqu’à la rue Monseigneur Alexandre Darricades, point 
de départ. (S. Ins. : 6 juin 1967).
- Façades et toitures du Casino, parcelle cadastrale n° 124, section AI 
(Inv. MH. : 22 mars 1995).
- Hôtel Bellevue - Pavillon de la salle à manger en totalité, parcelle n° 55, section AI 
(Inv. MH. : 4 avril 1995).
- Maison Coustalé de Larroque dite Pavillon Louis XIV, façades et toitures et l’escalier 
intérieur, parcelle cadastrale n° 64, section AD (Inv. MH. : 14 avril 1995).
- Grand Hôtel du Parc, façades et toitures, l’atrium central et son escalier, les deux vestibules 
Est et Sud, parcelle cadastrale n° 2, section AI (Inv. MH. : 7 juin 1995).
- Kiosque à musique situé dans le jardin public, parcelle cadastrale n° 13, section AI 
(Inv. MH. : 27 février 1996).
- Fontaine commémorative du millénaire de la cité, place du Bayaa, non cadastrée 
(Inv. MH. : 19 avril 1996).
- Etablissement thermal : façades et toitures à l’exception des adjonctions modernes de la 
façade Sud et la galerie des bains dans sa partie orientale (Inv. MH : 11/09/1997).

Sare - Eglise (Inv. MH. : 14 janvier 1982).
- Camp retranché de Mouitz comprenant la redoute de Koralhandia, les éléments de 

fortification échelonnés sur la crète de Alchanque et la tranchée à redan reliant ces deux 
ensembles. (Inv. MH. en totalité : 4 novembre 1986).
- Redoute de Souhamendi dite aussi de Zuharamendy, parcelle cadastrale n° 69, section A 
(Inv. MH. : 7 octobre 1992).
- Redoute d’Ermitebaïta et son ouvrage avancé sur les parcelles n° 76 et 94, section A 
(Inv. MH. : 7 octobre 1992).
- Redoute de la Chapelle d’Olhain, parcelle n° 38, section F (Inv. MH. : 7 octobre 1992).
- Redoute de la chapelle de la Madeleine, parcelles n° 38 et 40, cadastre section A 
(Inv. MH. 15 septembre 1993).
- Redoute de Santa Barbara, parcelles n° 85 et 86, section C (Inv. MH. : 15 septembre 1993).
- Redoute de Mendibidea (Inv. MH : 7/10/1992)
- Ensemble formé par le bourg et le quartier Yhalar, comprenant les parcelles cadastrales 
suivantes (plan de 1839) : 1° Le bourg : n° 791, 792, 794, 795, 813, 818, 822, 823, 824, 
825, 832, 845, 848, section G3 ; 2° Le quartier Yalhar : n° 691, 699, 703, 704, 707, 710, 
717, 718, 721, 722, 725, 726, 727, 728, 733, 741, 743, 742, 749, 750, 752, 754, 756, 
section A4 (S. Cl. : décret du 22 septembre 1976).
- Ensemble dit du Labourd. Voir labourd.
- Versant français de la Rhune. Voir Urrugne.

Sarrance - Eglise avec son clocher (Inv. MH. : 22 décembre 1941) ; cloître contigu à l’église, avec 
ses galeries et toitures (Inv. MH. : 22 décembre 1941).
- Place de l’Eglise : sol, façades et toitures des immeubles qui la bordent, lavoir adossé au 
jardin Nargalot, fontaine en pierre près de ce lavoir et plantations (parcelles  n° 567, 569, 
570, 572, 576, 577, 580 à 582, 592, 595, 596, 602, 603, 611, 612, 615, 616 du cadastre 
(S. Ins. : 16 octobre 1952).

Sasisiloaga (grotte) - Voir Ossas Suhare.

Sault de Navailles - Château de Vignes, façades et toitures, le grand salon avec sa cheminée monumentale 
(parcelle n° 149, section A1) (Inv. MH. : 18 octobre 1996).
- Château de Sault : En totalité, les vestiges et la tour de l'ancien château de Sault, ainsi 
que la motte sur laquelle est élevée celle-ci et la basse-cour attenante (Cad. B 437) 
(Inv. MH : 26/11/1998)

Sauvelade - Eglise (Inv. MH. : 5 juin 1973).

Sauveterre de Béarn - Eglise (Cl. MH. : 8 juillet 1912).
- Ruines du château de Montréal (Cl. MH. : 12 juillet 18886).
- Ruines d’un vieux pont (Cl. MH. : 12 juillet 1886).
- Arsenal : porte dite « Pléguignon » (Inv. MH. : 1er février 1937).
- Maison Pontpribat, quartier Pléguignou, parcelle n° 294 de la section C 
(Inv. MH. : 23 juillet 1981).
- Ensemble urbain comprenant les abords de l’église, la partie de la ville vue du côté de la 
vallée et les rives du gave d’Oloron : immeubles nus et bâtis (façades, élévations et toitures) 
sis sur les parcelles n° 24 à 30, 38 à 42, 44 à 53p, 59, 60p, 61 à 69, 218, 219, 240 à 251, 
256 à 258, 269 à 272, 283, 284, 287, 303p, 318 à 320, 324, 326 bis, section C, n° 27, 32 à 
34, 37 à 39, 49, 57, 64, section E du cadastre, et plan d’eau du gave d’Oloron au droit de ces 
parcelles (S. Cl. : 2 février 1944) ; immeubles nus et bâtis (façades, élévations et toiture, sis 
sur les parcelles n° 34 à 37, 53p à 58, 60p, 70 à 74, 224, 252 à 255, 259 à 268, 273 à 277, 
282, 286, 290 à 303p, 304 à 317, 321 à 323, 324 bis, 325, 326, 331, 332p, (pour la maison 
appartenant à M. Soulheban Paul), section C, n° 19 à 26, 28 à 31, 35, 36, 40 à 45, 56, 58, 
61, 62, 114p, (pour la portion comprise entre le chemin de Sauveterre à Oreyte et une ligne 
joignant la limite commune aux parcelles n° 129-130 croisée du chemin d’Oreyte avec la 
R.N. n° 133, 126 à 128, 131, 132, section E du cadastre, plan d’eau du gave d’Oloron au 
droit de ces parcelles, rues, chemins et voies d’accès traversant le site (S. Ins. : 19 janvier 1944).

Sévignacq - Portail de l'Eglise Saint pierre : (Cl. MH. : 8 mai 1936).
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- Eglise Saint-Pierre , à l'exception du portail classé (CAD C 321) : (Inv. MH : 13/01/1999)

Sévignacq Meyracq - Château d'Etigny  (Inv. MH 09/07/1998).
- Eglise St Pierre (Inv. MH 16/10/1997).

Simacourbe - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925).

Socoa - Fort. Voir Ciboure.

Socorri - Chapelle. Voir Urrugne.

Souraïde - Ensemble dit du Labourd. Voir Labourd.

Suhescun - Croix de chemin située en bordure du chemin rural de Jaureguia au droit de la parcelle 
n° 265, section A du cadastre (Inv. MH. : 13 novembre 1973).
- Camp protohistorique avec enceinte à parapets de terre, parcelles n° 5, 6 et 23 de la 
section B, lieu-dits « Hoch a » et Irigaraya » (Inv. MH. : 15 février 1982).

Sumberraute - Eglise, cimetière et château. Voir : Luxe-Semberaute.

Susmiou - Abords des remparts de Navarrenx. Voir Navarrenx.

Taron - Eglise : chapelle servant de sacristie (Cl. MH. : 19 janvier 1945) ; reste de l’édifice 
(Inv. MH. : 13 janvier 1945).

Thèze - Château : façades et toitures (Inv. MH. : 1er août 1960).
- Eglise St Pierre en totalité, section A, parcelle 608 (ancienne 247) 
(Inv. MH. : 17 janvier 1997).

Tinot (Le) - Domaine, à Gelos. Voir Pau : horizons palois.

Tisnère (La) - Domaine, à Gelos. Voir Pau : horizons palois.

Trois-Villes - Château d’Eliçabéa : façades et toitures - ensemble du parc environnant , situées sur les 
parcelles n° 22 et 432 de la section B (Inv. MH. : 29 août 1986).

Uhart-Cize - La redoute de Kurutchamendy, parcelle n° 258, section A (Inv. MH. : 31 décembre 1992).

Uhart-Mixe - Château, moulin et leurs abords (parcelles n° 274 à 282, 285 à 289, section A, n° 161 à 
175, section B du cadastre). (S. Ins. : 3 novembre 1944).
- Château et son pigeonnier en totalité, parcelle n° 171, section B (Inv. MH. : 27 mars 1996).

Urdos - Fort d’Urdos et ses abords (parcelles n° 1 et 2, section A du cadastre d’Urdos ; n° 118, 
122 à 124, section C du cadastre d’Etsaut ; n° 17, 18, 20 à 28, 76 à 83, section B du 
cadastre de Borce). (S. Ins. : 17 mars 1964).
- Hameau. Voir St Etienne de Baïgorry.
- Tunnel du Somport (tête du tunnel), parcelle n° 143, section D - 
(Inv. MH. : 28 décembre 1984).
- Tunnel de Pau-Canfranc (tête de tunnel), parcelle n° 48, section C - 
(tunnel hélicoïdal) (Inv. MH. : 28 décembre 1984).
- Fort du Portalet ou Fort d’Urdos (voir Etsaut).
- Pont d’accès au Fort. (Voir Etsaut).
- Ensemble formé par le Fort du Portalet et le chemin de la Mâture (S.CL : 4/09/1997)

Urrugne - Eglise (Inv. MH. : 19 mai 1925)
- Chapelle de Socorry et ses abords comprenant dans un rayon de 200 mètres les parcelles 

n° 276p, 277 à 283, 533p, 540p, 582, 583p, 584p, 587, 588, 589p, 590p, et dans un rayon 
de 100 mètres les parcelles n° 584, 586, section D du cadastre (S. Cl. : 21 avril 1942) ; 
terrains, dans un rayon de 200 mètres, situés sur les parcelles n° 253p, 273p, 274p, 295p, 
381p, 382p, 584p, 585, 586, 590p, section D du cadastre (S. Ins. : 21 avril 1942).
- Château d’Urtubie : façades et toitures du château et de sa porterie 
[Inv. MH. : 19 avril 1974]. Parc du château d’Urtubie : ensemble du sol et des essences sis 
dans le périmètre défini par la R.N. n° 10, le ruisseau l’Unxin, la limite commune aux 
parcelles n° 732 et 733 (parcelles n° 448 à471 et 733, section D du cadastre) 
(S. Cl. : 23 octobre 1942).
- Place et ses abords (parcelles n° 29, 30, 32, 33, 36 à 40, 69 à 78, 81 à 84, 87, 88, 90 à 
92, 95, 154 à 156, 158 à 160, 162 à 168, 239, 242, 243, 245, 247, section D du cadastre) 
(S. Ins. : 14 janvier 1944).
- Zone côtière, limitée par : au nord, la mer ; à l’ouest, la limite ouest de la parcelle n° 130, 
section B, le chemin de Hendaye à Socoa, les limites sud est de la parcelle n° 239, section B,
la limite est de la parcelle n° 257, section B, jusqu’au dernier angle nord de ce numéro, de 
cet angle une ligne parallèle au chemin de Hendaye, le chemin d’Exail, le chemin de Hendaye, 
les limites sud des parcelles n° 242, 243, 349, 350, section C, les limites est des parcelles n°
350, 348, 347, section C, le chemin d’exploitation à l’est des parcelles n° 324, 325, 327, 
section C, le chemin d’Amincenebibia, les limites oouest de la parcelle n° 256, section C, 
les limites nord des parcelles n° 257, 255, section C, les limites est et nord de la parcelle n°
256, section C ; à l’est, les limites est de la commune (parcelles n° 129 à 221, 239, 257p, 
259 à 289, section E, n° 1 à 25, 84 à 153, 250 à 253, 258 à 292, 324 à 350, section C 
du cadastre) (S. Ins. : 25 octobre 1943).
- « Croix des Bouquets », comprenant : section I du cadastre ; les parties de la parcelle n°
101, comprises entre la nouvelle R.D. n° 658 et l’ancien chemin ; section J du cadastre : 
la partie de la parcelle n° 3 située à l’est de la R.N. n° 10, de la limite est de la parcelle n°1 et 
de son prolongement jusqu’à la limite des communes de Biriatou et d’Urrugne ; les parcelles 
n° 4 à 16 ; la partie de la parcelle n° 29 comprise dans les actes de vente consentis à Mme 
Caron par la commune d’Urrugne et délimitée sur le plan annexé à l’acte de vente du 27 
mai 1935 ; section K du cadastre : la partie de la parcelle n° 371 située à l’est d’une droite 
fictive rejoignant l’angle sud de la parcelle n° 367 à l’angle nord-est de la parcelle n° 376 et 
au sud de la limite sud de la parcelle n° 367 et de son prolongement vers le nord-est jusqu’à 
l’ancien chemin. (S. Ins. 25 octobre 1943).
- Ensemble dit du Labourd. Voir Labourd.
- La Redoute dite de la Bayonnette, parcelle n°174, section G (Inv. MH. : 7 octobre 1992).
- La Redoute dite des « émigrés » située au lieu-dit « Oyambelza », parcelle n° 113, section G 
(Inv. MH. : 7 octobre 1992).
- La Redoute de Bortuste en totalité, parcelle n° 271, section I (Inv. MH. : 31 décembre 1992).
- Site de la Corniche Basque [S. Cl. : 11 décembre 1984].
- La villa « Mendichka » en totalité avec son jardin, ses portails d’entrée et sa conciergerie, 
au lieu-dit « Goyeiex », parcelle n° 20, 633, 632, section K (Inv. MH. : 29 novembre 1993).

Urrugne, Ascain - Versant français de la Rhune (parcelles n° 477 à 484, section F2 du cadastre d’Urrugne ; 
et Sare n° 272 à 285, section D2 et 129 à 162, section E du cadastre d’Ascain ; n° 1 à 9, 9bis, 10 à 

60 et 109 bis, section F2 du cadastre de Sare) (S. Ins. : 7 février 1964).
- Site du versant français de la Rhune, délimité comme suit, dans le sens des aiguilles d’une 
montre :
Commune d’Ascain :
* Section E
- limite nord et est pour partie de la parcelle 52
- limite ouest et nord pour partie de la parcelle 56
- limite ouest des parcelles 59, 68, 63
- limite nord-ouest des parcelles 66, 65, 91, 92, 173a
- limite nord de la parcelle 121
- limite est pour partie de la parcelle 121
- limite nord de la parcelle 122
- limite est de la parcelle 122
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- limite est de la parcelle 121
- limite nord-ouest de la parcelle 127
- limite de section E et B1
- limite de section D1 et B1.

*Section D1
- limite nord de 53, ouest de 52, 48
- limite est des parcelles 46, 47, 51 (chemin rural de Peruen Borda)
- limite nord de la parcelle 56 (pour partie)
- limite ouest de la parcelle 65 (chemin rural de Cheruen Borda)
- limite nord-est des parcelles 479, 489, 70, 494, 493, 495, 59
- limite est de la parcelle 494 et nord-ouest de la parcelle 500
- limite nord 502, 547, 548, 507, 508, 534, 140, 514, 534, 516, 520 (ancien chemin rural 

de Cheruen Borda)
- limite ouest 522, 524
- limite nord 530
- limite est pour partie et nord de la parcelle 454.

* Section D2
- limite nord des parcelles 292, 288
- limite ouest et nord de la parcelle 290
- limite est et sud de la parcelle 292
- limite est d’une partie de la parcelle 281
- limite nord des parcelles 298, 299, 303
- limite ouest de la parcelle 354
- limite ouest de la parcelle 353 
- limite nord de la parcelle 352, 351, 350, 349, 348, 346
- limite nord de la parcelle 567
- limite nord et ouest de la parcelle 564
- limite ouest des parcelles 340 et 334
- limite nord des parcelles 333, 327, 330 (chemin rural de Ciboure à Sare. Commune de Sare).

Commune de Sare
*Section F3 
- limite ouest et sud de la parcelle 249
- limite ouest pour partie de la parcelle 250
- limite nord et ouest des parcelles 274 et 892
- limite est des parcelles 275, 324, 322, 321, 310, 309, 306, 364, 367, 369, 370, 385.

*Section F4
- limite est des parcelles 597, 600, 601, 604, 605, 613, 614, 615
- chemin rural de Lamoussine
- chemin rural d’Argainia
- chemin rural de Chilarda jusqu’au carrefour avec le chemin rural d’Arrondoa
- limite ouest et nord de la parcelle 495
- limite est et sud de la parcelle 494
- limite sud des parcelles 502, 503, 504, 487, 486 incluant le chemin qui les borde
- limite nord est et sud de la parcelle 430
- limite sud des parcelles 434, 441, 442 (pour partie)
- chemin rural pour partie de Haudako Borda
- chemin rural de Aldabeko Borda

*Section F5
- limite nord des parcelles 686, 680, 679, 675, 674, 672, 669, 659, 896
- limite est et sud des parcelles 703, 702
- chemin rural de Lapixocoborda jusqu’au chemin de Sagardiburua
- chemin rural de Sagadiburua

- chemin rural d’Harburukoborda jusqu’au chemin départemental n° 406 d’Avimaenia 
à l’Espagne.

*Section F1
- chemin départemental n° 406 d’avimaenia à l’Espagne.

Commune d’Urrugne
*Section G3
Au sud frontière avec  l’Espagne
- limite ouest : chemin départemental n° 404 d’Herboure à Ibardin.

*Section G2
- limite ouest : chemin départemental n° 404 d’Herboure à Ibardin jusqu’à la parcelle 95
- limite nord-ouest des parcelles 95, 59, 58, 63, 65
- limite nord de la parcelle 66
- limite est : ruisseau d’Ibardin
- limite nord-ouest de la parcelle 76

*Section F2
- limite nord-est de la parcelle 525 et 527
- limite nord-ouest des parcelles 522, 465, 469, 470
- limite ouest de la parcelle 460
- limite nord des parcelles 459, 457.
(S.Cl. : décret du 8 septembre 1980).

Urtubie - Château. Voir : Urrugne.

Ustaritz - Château et communs du Domaine d’Haïtze, façades et toitures 
(Inv. MH. : 2 juillet 1987).
Eglise Saint Vincent (Inv MH en totalité le 03 Août 2001- Section AO - parcelle N° 685).

Uzos - Parc du Château de Chazal. Voir Pau (horizons palois).

Valentin (vallée du) - Voir Eaux -Bonnes.

Viellenave - Eglise. Voir Bergouey-Arancou-Viellenave.
sur Bidouze

Vignal (Le) - Domaine à Gelos. Voir Pau (horizons palois).

Villefranque - Eglise [Inv. MH. : 19 octobre 1927].
- Route des Cîmes. Voir Cambo les Bains.

Viven - Château : 
- façades et toitures du château et de l’ensemble des communs y compris la maison en adobe
- le grand salon, la salle de billard et la salle à manger avec leur décor intérieur
- les terrasses avec les vestiges du jardin de buis taillés
- le pigeonnier
[Inv. MH. : 22 novembre 1989].
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SAINT JEAN DE LUZ   - DECRET DU 15 FEVRIER 1988
Considérant que l’extension du site de la Pointe Sainte Barbe située dans le département des Pyrénées Atlantiques constitue un
ensemble dont la conservation et la préservation présentent en raison de son caractère pittoresque, un intérêt général au sens de
l’article 4 de la loi du 2 mai 1930 susvisée
DECRETE
ARTICLE 1 :Est classé parmi les sites des départements des Pyrénées Atlantiques l’ensemble formé par l’extension du site de la
pointe Sainte Barbe délimitée comme suit, conformément à la carte au 1/25000 ème et aux plans cadastraux annexés au pré-
sent décret.
Commune de saint Jean de Luz

1ère partie -  Section B1
. Les parcelles 227, 266, 267, 264 et 279.

2ème partie - Section AE
. A partir d’un point situé sur le rivage à l’angle Ouest de la parcelle 1a et dans le sens des aiguilles d’une montre les limites
Nord-Ouest, Nord et Sud-Est de la parcelle 1a.

Section AD
. La limite Est de la parcelle 164.
. Une ligne fictive dans le prolongement de la parcelle 164 et traversant l’avenue de Bernoville.
. La limiteSud de l’avenue Gaëtan de Bernoville.

Section AC
. La limite Sud de l’avenue Gaëtan de Bernoville
. Une ligne fictive reliant l’angle Nord-Ouest de la parcelle 26a et l’angle Sud-Ouest de la parcelle 11 (traversée de l’avenue
Gaëtan Bernoville)
. La limite Ouest pour partie de la parcelle 11
. La limite Sud pour la partie de la parcelle 14
. Une ligne fictive reliant un point situé à 60 m de l’angle Sud-Est de la parcellle 14 sur la limite Sud de cette parcelle 19a sur
la limite Ouest de cette même parcelle
. les limites Est pour partie, sud (partie la plus au Sud) et Ouest pour partie de la parcelle 2 jusqu’à un point situé à 50 m de
l’angle Sud-Ouest de la parcelle 2 sur la ligne Ouest de cette même parcelle.
. Une ligne fictive reliant le point indiquéci-dessus et l’angle Sud-est du bâtiment situé le plus au Nord sur la parcelle 86a.
. Les façades Est et Nord du bâtiment situé le plus au Nord sur la parcelle 86
. Une ligne fictive reliant l’angle Nord-Ouest du bâtiment le plus au Nord sur la parcelle 86 et l’angle Nord-Est de la parcelle
88.
. La façade Nord du bâtiment de la parcelle 87.
. Une ligne fictive reliant l’angle nord-Ouest du bâtiment de la parcelle 87 et l’angle Nord-Est de la parcelle 88.
- La façade Nord du bâtiment de la parcelle 88.
. Une ligne fictive reliant l’angle Nord-Ouest du bâtiment situé sur la parcelle 88 à l’angle Nord-Est du bâtiment situé sur la
parcelle 89.
. La façade la plus au Nord du bâtiment situé sur la parcelle 89
. Une ligne fictive reliant l’angle Nord-Ouest de la façade la plus au Nord du bâtiment de la parcelle 89 à un point situé sur la
limite Ouest de la ruede la Pile d’Assiettes à une distance de 60 m de l’axe de l’avenue Gaëtan Bernoville.
. La limite Ouest de la rue de la Pile d’Assiettes. 

Section AB
. La limite Sud pour partie de la parcelle 4a.
. Les limites Est, Sud, Est à nouveau, et sud pour partie, de la parcelle 3a jusqu’à un point situé sur la limite Sud de la parcelle
3a à une distance de 105 m de l’angle Sud-Ouest de la parcelle 10a (parcelle exclue).
. Une ligne fictive reliant le point déterminé ci-dessus et prolongeant la limite Nord de la parcelle 100 (parcelle exclue), (traver-
sée du carrefour).
. La limite Nord des parcelles 100, 102, 103, 104, 105a (parcelles exclues).
. La limite Est du site de la pointe Saint Barbe classé par arrêté du 25 janvier 1960 traversant les parcelles 125, 127, 128 et
1b jusqu’au rivage.

Section AC et AD
. La limite du rivage jusqu’au point de départ.

ARTICLE 2 : Le présent décret abroge le décret du 20 avril 1964 portant création d’une zone de protection.

ARTICLE 3 : Le présent décret sera notifié au préfet, commissaire de la république du département des Pyrénées Atlantiques
ainsi qu’au maire de Saint Jean de Luz.

ARTICLE 4 : Le présent décret ainsi que la carte au 1/25000ème et les plans cadastraux annexés pourront être consultés à la
préfecture et à la mairie de Saint Jean de Luz.

ARRETE DU 15 FEVRIER 1988

ARTICLE 1ER : Est inscrit à l’inventairedes monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique , scientifique,
légendaire ou pittoresque du département des Pyrénées Atlantiques l’ensemble formé sur la commune de Saint Jean de Luz par
l’extension du site inscrit de la pointe Sainte Barbe et délimité comme suit, dans les sens des aiguilles d’une montre, conformé-
ment au plan à l’échelle de 1/4000ème annexé au présent arrêté.

Section AB :
A partir de l’intersection du chemin du Phare avec le côté Est de la rue Sainte Barbe :
- le côté Est et numéros pairs de la ru de Sainte Barbe
- le côté Sud-Est du Ron-Point de Sainte Barbe
- le côté Sud et numéros pairs de l’avenue Gaëtan Bernoville

Section AC :

- le côté sud de l’avenue Gaëtan Bernoville 
- le côté Ouest et numéros impairs du chemin de l’Atlantique
- la limite Sud des parcelles n° 225 et 224

Section AB : 

- franchissement de l’avenue Antoine de saint Exupéry
- le côté Nord et numéros impairs de l’avenue Louis Paulhan
- franchissement de l’avenue du Docteur Albert Schweitzer
- point sud de la parcelle 91
- franchissement de l’avenue Francis Jammes 
- la limite Sud des parcelles n° 80 à 84
- la limite Est (en partie) de la parcelle n) 98
- la limite Sud-Est des parcelles n° 99, 107 et 151
- la limite Sud-Ouest de la parcelle n° 152a
- une ligne fictive allant de l’angle Sud de la parcelle n° 152a à l’angle Est de laparcelle n° 140 et traversant la parcelle n°
137 (rue Haguignenia- (privée))
- la limite Est de la parcelle n° 140
- la limite Nord-Est des parcelles n° 114, 112, 111 et 113
- franchissement du chemin du Phare à hauteur de la pointe Sud de la parcelle 113

Section BI :

- le côté Ouest de la rue Harguignenia (privée)
- la limite sud des parcelles n° 10a et 11
- le côté Est et numéros pairs de la rue de Saint Barbe jusqu’au débouché du chemin du Phare.
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